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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce seizième (16e) jour du mois

   d'octobre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du seize (16)

   octobre deux mille six (2006), dossier R-3587-2005,

   demande de modifier les tarifs de Gazifère inc. à

   compter du premier (1er) janvier deux mille six

   (2006) et d'approuver un mode de réglementation

   allégé, et dossier R-3611-2006, demande

   d'approbation du plan d'approvisionnement de

   Gazifère inc.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont

   monsieur Michel Hardy, président de la formation,

   de même que monsieur François Tanguay et maître

   Louise Rozon.

   Le procureur de la Régie est maître Pierre

   Tourigny.

   La requérante est Société en commandite Gazifère

   inc., représentée par maître Louise Tremblay.

   Les intervenants sont :

   Association des consommateurs industriels de gaz,

   représentée par maître Nicolas Plourde;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   représentée par maître André Turmel;
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   Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

   représenté par maître Kateri Beaulne-Bélisle;

   Option consommateurs et Association coopérative

   d'économie familiale de l'Outaouais, représentés

   par maître Stéphanie Lussier;

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique,

   représentées par maître Dominique Neuman;

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin.

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier?

   Je demanderais par ailleurs aux parties de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement. Aussi auriez-vous

   l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

   est fermé durant la tenue de l'audience. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous. Bienvenue en ce beau jour de lundi

   seize (16) octobre. J'aimerais souhaiter aussi,

   parler de l'équipe qui accompagne la Régie ce

   matin. Outre maître Tourigny, qui fait ses débuts

   comme procureur dans un dossier...
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   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Un junior.

   LE PRÉSIDENT :

   Le chargé de projet est monsieur Phi Dang,

   accompagné de Sophie Giner et de Simon Gagné.

   J'aimerais souhaiter aussi une bienvenue spéciale à

   maître Beaulne-Bélisle. Je voudrais juste vous

   aviser, c'est la fille d'un de mes très bons amis,

   mais elle va être traitée comme n'importe quel

   procureur, toujours avec douceur et gentillesse.

           Le onze (11) octobre dernier, la Régie vous

   a fait parvenir un calendrier basé sur les

   estimations de temps requis par l'ensemble des

   participants. Le tout pour l'audience devrait être

   capable de se dérouler entre aujourd'hui et jeudi

   avec un horaire disons de huit heures trente

   (8 h 30) à treize heures trente (13 h 30) qu'on va

   essayer de respecter le plus possible.

           À cette fin, la Régie vous rappelle qu'elle

   a pris connaissance de l'ensemble de la preuve.

   Donc, les présentations devraient vraiment se

   concentrer sur les points importants ainsi que sur

   les conclusions recherchées. On demande quand même

   aux participants de se tenir prêts si jamais

   l'horaire se déroule plus rapidement ou inversement
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   pour soit qu'on peut devancer l'horaire pour leur

   présentation.

           Il y a quand même une légère petite

   modification au calendrier qu'on vous a envoyé. Le

   groupe de l'ACIG et l'UMQ ont interverti leur

   position pour permettre leur accommodement. Donc,

   demain matin, normalement si tout se terminait

   aujourd'hui, à huit heures trente (8 h 30), ça va

   être l'UMQ qui va débuter. Et sur ce, Maître

   Tremblay, je vous cède la parole.

                   ________________

   PREUVE DE GAZIFÈRE

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, membres du

   banc. Juste une petite remarque préliminaire,

   Monsieur le Président, quand j'ai reçu le

   calendrier d'audience, je voulais juste m'assurer,

   est-ce que je dois comprendre que les contre-

   interrogatoires se feront après chacun des panels?

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez bien compris, oui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je voulais juste m'en assurer, parce que c'est sûr

   que ça va faciliter les choses. Moi, je suis prête

   à procéder. Alors, je demanderais aux quatre
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   personnes qui forment le premier panel de s'avancer

   s'il vous plaît.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce seizième (16e) jour du mois

   d'octobre ONT COMPARU :

   LISE MAUVIEL, directeur de la Réglementation et des

   budgets chez Gazifère, ayant son adresse d'affaires

   au 706, boulevard Gréber, Gatineau (Québec);

   LUCIE VANDAL-PARENT, directeur général adjoint de

   Gazifère, ayant son adresse d'affaires au 706,

   boulevard Gréber, Gatineau (Québec);

   JOEL DENOMY, Supervisor of Economic and Market

   Analysis, Enbridge Gas Distribution, 500 Consumers

   Road, Scarborough (Ontario);

   RICHARD CAMPBELL, Manager of Regulatory Research

   and Policy, Enbridge Gas Distribution, 500

   Consumers Road, Scarborough (Ontario);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me LOUISE TREMBLAY :

   Tel qu'annoncé, Monsieur le Président, nous allons

   débuter avec certaines questions pour madame Parent

   qui sont finalement, qui constituent une

   présentation générale sur le mode de réglementation

   allégé.
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   (8 h 39)

Q. [1] Madame Vandal-Parent, Gazifère a déposé

   plusieurs pièces au soutien de la phase 2 de sa

   demande tarifaire deux mille six (2006). Je vous

   réfère plus particulièrement aux pièces suivantes :

   GI-1 documents 3 à 3.4, GI-5 documents 3 à 4.2,

   GI-6 document 3, GI-7 documents 3 à 3.4, GI-8

   document 3, GI-10 documents 1 à 3.1, GI-11 document

   1, GI-12 document 1 et GI-13 documents 1 et 1.1.

   Est-ce que ces pièces ont été préparées par vous ou

   sous votre supervision?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui, alors ces pièces ont été préparées sous ma

   supervision, à l'exception des pièces suivantes :

   GI-1 documents 3.2.1 à 3.2.19 qui sont les contrats

   entre les compagnies affiliées. Ensuite on a le

   document GI-5 documents 4.1 et 4.2. Il y en a un

   que c'est un rapport qu'on nous a demandé de

   déposer, et l'autre ça se trouve à être une pièce

   de la preuve de la cause tarifaire deux mille six

   (2006) de Gaz Métro. Et enfin, la pièce GI-7,

   documents 3.2 à 3.4 qui sont eux aussi des rapports

   qu'on nous a demandé de déposer.

Q. [2] Avez-vous des amendements à apporter à ces

   pièces?
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R. Oui. Dans mon témoignage, à la pièce GI-1 document

   3, page 9 de 12, j'ai mentionné que Gazifère

   propose de porter l'ajustement final à un compte

   différé et de récupérer ce montant de ses clients

   dans sa fermeture des livres pour l'année témoin

   deux mille six (2006).

           Or, Gazifère propose plutôt de récupérer de

   ses clients la différence entre les tarifs finaux

   et les tarifs provisoires au moyen d'un rider dans

   le cadre d'une demande d'ajustement de tarif, tel

   que nous l'avons exposé à la pièce GI-7 document 3

   pages 7 et 8, question 8.1 d'OC/ACEF.

Q. [3] Alors Madame Vandal-Parent, dans le dossier R-

   3611-2006 portant sur la demande d'approbation du

   plan d'approvisionnement, Gazifère a déposé le plan

   sous GI-1 document 1, ainsi que les réponses aux

   demandes de renseignements de OC/ACEF sous GI-2

   documents 1. et 1.1. Est-ce que ces pièces ont été

   préparées par vous ou sous votre supervision?

R. C'est exact, ça a été préparé sous ma supervision.

Q. [4] Avez-vous des amendements à apporter à ces

   pièces?

R. Non.

Q. [5] Adoptez-vous l'ensemble de ces pièces, c'est-à-

   dire les pièces dont j'ai fait mention au début là,
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   dans le dossier de la demande tarifaire, ainsi que

   les pièces pour la demande d'approbation du plan

   d'approvisionnement; est-ce que vous les adoptez

   comme étant votre témoignage écrit pour les fins de

   la présente audience?

R. Oui.

Q. [6] Avant de procéder à la présentation de la

   proposition de mécanisme incitatif, qui a été

   retenue par Gazifère, je vous demanderais de

   décrire l'approche que Gazifère a adoptée pour en

   venir à soumettre une telle proposition?

R. Alors, on se souviendra que le vingt-neuf (29) mars

   deux mille (2000), la Régie émettait sa décision D-

   2000-48. Et dans cette décision, la Régie

   accueillait le mécanisme incitatif ciblé sur les

   charges d'exploitation, et du même coup demandait à

   Gazifère de déposer, un an avant la fin du

   mécanisme, une proposition de processus de

   consultation pour le renouvellement du mécanisme et

   comportant une étude de l'opportunité de mettre en

   place un mécanisme incitatif englobant, incluant

   les investissements en capital. Et ce, afin de

   prendre en considération les préoccupations des

   intervenants qui croyaient que le mécanisme

   incitatif ciblé sur les charges d'exploitation
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   n'allait pas assez loin.

           À ce moment, la Régie considérait que le

   contexte énergétique québécois et la taille de

   Gazifère l'obligeaient à agir avec prudence. Or,

   aujourd'hui Gazifère demeure un petit client avec

   ses trente et un mille (31 000) clients... un petit

   distributeur, excusez-moi, avec ses trente et un

   mille (31 000) clients et avec ses cinquante-neuf

   (59) employés pour les desservir.

           Par contre, Gazifère est soumis au même

   processus réglementaire que les autres

   distributeurs d'énergie au Québec. Ce processus

   réglementaire sollicite considérablement les

   ressources limitées de Gazifère et entraîne des

   coûts d'un niveau disproportionné pour un petit

   distributeur.

           C'est dans ce contexte et faisant suite à

   cinq rencontres de consultation avec les

   intervenants, et en prenant en considération tous

   ces éléments que Gazifère est fier ce matin de

   déposer sa proposition de mécanisme incitatif

   englobant, un mécanisme qui est une suite logique

   au mécanisme ciblé sur les dépenses d'exploitation

   et un mécanisme qui sera maintenant axé sur les

   revenus requis de distribution.
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           C'est un mécanisme simple d'application et

   facile à comprendre, qui non seulement allège le

   processus réglementaire mais qui incite aussi

   Gazifère à améliorer sa performance, tout en

   satisfaisant les besoins de ses clients.

           Ce mécanisme assure aussi une juste

   redistribution entre Gazifère et ses clients des

   gains de productivité. Enfin, il permet un suivi

   réglementaire suffisant. Et c'est dans ce contexte

   que Gazifère a retenu les services de messieurs

   Richard Campbell et Darryl Seal à titre de

   consultants pour élaborer une proposition de

   mécanisme et pour faire une étude du « total factor

   productivity » de Gazifère.

Q. [7] Madame Vandal-Parent, comment a été établi

   l'année de base devant servir à l'application du

   mécanisme incitatif?

R. Alors, nous avons utilisé le revenu de distribution

   de l'année deux mille cinq (2005) tel qu'approuvé

   par la décision de la Régie D-2005-58, puisque ce

   revenu de distribution a déjà fait l'objet d'un

   examen complet et que Gazifère considère qu'il est

   toujours pertinent.

Q. [8] Selon la preuve produite au soutien de la phase

   1 de la présente demande, l'année deux mille six
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   (2006) revêt un caractère spécial pour Gazifère

   puisque ses charges d'exploitation augmentent de

   façon importante, principalement en raison de

   l'augmentation du loyer et du changement

   opérationnel au niveau de la répartition des

   appels. Comment en avez-vous tenu compte dans le

   cadre de votre proposition de mécanisme?

R. Alors, en effet l'année deux mille six (2006) revêt

   un caractère spécial, et Gazifère veut tout de même

   éviter une autre analyse détaillée des coûts selon

   la méthode du coût de service. Alors, c'est

   pourquoi elle propose d'ajouter aux résultats

   obtenus, suite à l'application du mécanisme

   proposé, les ajustements exceptionnels qui

   correspondent à des coûts qui ne faisaient pas

   partie de la base, de l'année de base du mécanisme,

   et ainsi du revenu requis de distribution de

   l'année deux mille cinq (2005).

           Ces montants comprennent les coûts reliés à

   l'augmentation du loyer, à la répartition des

   appels, aux frais de déménagement, au système

   EnVision pour l'année deux mille six (2006) et à

   l'augmentation de l'amortissement dû au fait qu'il

   n'y a plus de contribution à amortir.

           Nous vous référons à la pièce GI-10
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   document 2, lignes 3 à 8 relativement aux montants

   associés à ces ajustements exceptionnels. À l'année

   2 de l'application du mécanisme, soit en deux mille

   sept (2007), ces dépenses feront partie intégrante

   du revenu requis de distribution, qui servira de

   base à laquelle l'indexation sera appliquée.

   Toutefois, le coût ponctuel du déménagement sera

   exclu.

           Et je tiens aussi à préciser que les

   dépenses relatives au loyer, à la répartition des

   appels et au déménagement ont déjà fait l'objet

   d'un examen détaillé dans le cadre de la phase 1 et

   que la Régie a approuvé une augmentation provisoire

   de trois pour cent (3 %) des tarifs de distribution

   en fonction de ces augmentations de coûts.

           Alors, ce sont tous des coûts récurrents

   sauf pour le déménagement qui, lui, sera soustrait

   ou sera exclu du calcul.

Q. [9] Madame Vandal-Parent, est-ce que ceci complète

   la présentation générale sur le mode de

   réglementation allégée?

R. C'est exact.

Q. [10] Merci. Passons maintenant au deuxième point,

   qui est la présentation sur la proposition d'un

   mécanisme incitatif. Tel que je l'ai annoncé,
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   Monsieur le président, je voudrais que monsieur

   Campbell soit qualifié à titre de témoin-expert;

   donc je vais lui poser les questions d'usage sur

   ses qualifications.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y.

   (8 h 51)

   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [11] Mr. Campbell, could you please describe your

   education and state your professional

   qualifications?

   Mr. RICHARD J. CAMPBELL :

A. My education was a degree in Economics, although

   many years ago now, with a few additional courses

   in Finance through MBA courses. I didn't complete

   the MBA program, however. For the last twenty

   years, since about nineteen eighty-five (1985), I

   have been involved directly in the regulation of

   large distribution utilities, principally in

   Ontario.

           First, Ontario Hydro, where I was manager

   of the regulatory process there for a number of

   years; now, with Enbridge Gas Distribution in

   Ontario, where I am responsible for regulatory

   research and policy. And in the middle, between
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   those two periods, I was a consultant for about six

   years, working for utilities in topics of

   regulation, and economics generally, and other

   topics such as communications.

           At the end of my consulting period, I was

   invited by the chairman of the Ontario Energy Board

   at that time, Mr. Floyd Laughren, to go to work for

   him directly for a period of one year to help them

   make the adjustment in Ontario to regulate the

   electricity distributors in the province, and at

   that time, there were over three hundred (300) of

   them. So performance based regulation was the goal

   of the regulator there in order to have them deal

   with the workload.

           Since my time at Enbridge Gas Distribution,

   I have been almost totally focused on performance

   based regulation in terms of research and preparing

   that company for the next generation of plan in

   Ontario, in front of the Ontario Energy Board.

Q. [12] Can you please describe the mandate that was

   given to you by Gazifère in the present file?

A. It started initially as a consultant. I was a

   consultant hired in the year two thousand (2000),

   and I was still at the Ontario Energy Board at that

   time. And the then president of Enbridge Gas, Mr.
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   Rudy Riedl, asked if I could...

Q. [13] I am sorry, I was asking you the mandate you

   got from Gazifère.

A. Oh, pardon.

Q. [14] Okay.

A. Gazifère, recognizing my experience in the area,

   asked if I would operate or advise them as a

   consultant on the development of a performance

   based regulation plan. And in that context, I feel

   like I have been acting as an independent

   consultant.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors, à la lumière du témoignage de monsieur

   Campbell, ainsi que de son curriculum vitae, qui a

   été déposé au dossier sous GI-9, document 1.1, je

   vais demander à la Régie de reconnaître monsieur

   Campbell comme un expert, je vais le dire en

   anglais, in utility regulation, including

   performance based regulation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, on va prendre quelques secondes...

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay, la Régie va reconnaître monsieur

   Campbell comme expert, mais en prenant quand même
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   comme remarque que monsieur Campbell est aussi un

   membre de Enbridge, qui est une compagnie mère avec

   Gazifère.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Enbridge Gas Distribution, Monsieur le Président,

   qui n'est pas la compagnie mère, qui est une

   compagnie soeur.

   LE PRÉSIDENT :

   Qui est une compagnie soeur, c'est ça.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Mais on s'entend que Enbridge Inc. est la compagnie

   mère.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais nous reconnaissons quand même monsieur

   Campbell comme expert dans le domaine.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [15] Mr. Campbell, I refer you to the report,

   entitled "Proposal for Comprehensive Performance

   Based Regulation", dated May thirty-first (31st),

   two thousand and six (2006), that was prefiled

   under Tab GI-9, Document 1. Did you prepare this
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   exhibit, or was it prepared under your control and

   direction?

A. Yes, I prepared the exhibit.

Q. [16] Mr. Denomy, were you involved in the

   preparation of this report?

   Mr. JOEL DENOMY :

A. Yes, I was.

Q. [17] So I understand that you collaborated to the

   preparation of the report?

A. Yes, I did.

Q. [18] Thank you. Do you wish to make any amendments

   or corrections to the report?

   Mr. RICHARD J. CAMPBELL :

A. No, thank you.

Q. [19] Do you agree that your report, filed as

   Exhibit GI-9, Document 1, shall constitute your

   written testimony in the present file?

A. Yes.

Q. [20] Mr. Campbell, in UMQ's information request no.

   5 to Gazifère, at Exhibit GI-13, Document 1, page

   4, the UMQ asked Gazifère to provide examples of

   utilities that use the discount factor against the

   rate of inflation. I refer you to Gazifère's answer

   to that question, in which reference is made to

   Enbridge Gas Distribution's nineteen ninety-four
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   (1994) rate adjustment mechanism. Do you wish to

   make any corrections to this answer?

A. Yes, the accurate reference for that was two

   thousand and four (2004).

Q. [21] Thank you. I understand that you intend to

   make a PowerPoint presentation in order to describe

   the mechanism you are proposing for Gazifère and to

   present the details of the formula. The

   presentation has already been distributed under tab

   GI-9, Document 3; did you prepare this

   presentation?

A. Yes, I did.

Q. [22] Do you wish to make any amendments to this

   presentation?

A. No, thank you.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   I will now let you proceed with your presentation.

   Alors la présentation de monsieur Campbell sera

   cotée comme pièce B-39, la proposition d'un

   mécanisme incitatif.

   B-39 :  Document de présentation du témoin

           Campbell, intitulé, "A Proposal for Lighter

           Handed Regulation"
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   Mr. RICHARD J. CAMPBELL :

A. Good morning, and thank you for this opportunity. I

   don't intend to be very long with this

   presentation, but I thought, on a Monday morning,

   it might be a good opportunity to get us all

   started on this application.

           Mrs. Vandal-Parent has reviewed most of the

   details of the first two slides, but I do like to

   remind myself about the size of Gazifère -- it is a

   very small utility. I have worked for utilities

   that have had twenty-five thousand (25,000)

   employees and I work now for a utility with one

   point eight million (1.8 M) customers, so to come

   to Gazifère and realize the scale of the operation,

   with fewer than sixty (60) employees, it makes me

   realize that it is important to consider carefully

   the parameters of the incentive regulation plan --

   because of the scale of the company, it has very

   little flexibility to respond, there is just so

   little opportunity to significantly reduce costs in

   a very small operation, it just lacks the

   management flexibility to do so.

           So I will go through these first two slides

   very quickly. When I speak to the annual cost of

   service regulation imposing a disproportionately
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   high cost, I am making that comment not just with

   respect to the actual direct costs, the dollars

   involved, but also to the opportunity cost, and by

   that I mean the attention of management of the

   company in the regulatory process.

           It is my experience in most utilities,

   distribution utilities, that regulatory process

   takes a great deal of energy in reviewing evidence,

   reviewing the responses to information requests,

   and preparing direct evidence, giving testimony,

   reviewing argument. It takes a lot of time and

   effort and for a small utility to have the senior

   managers in the company involved on a annual basis

   is a burden which we would like to overcome if we

   can through a long-term incentive regulation

   process. And most of the circumstances on page 2

   have already been reviewed by Mrs. Vandal-Parent.

           On page 4, slide 4, these were the

   objectives that we set down for Gazifère's

   incentive regulation plan. We reviewed them with

   the stakeholders at meetings this past winter, and

   we discussed them among ourselves and came to these

   conclusions.

           First, lighten the regulatory process, and

   I characterize this as a lighter handed regulation.
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   That is the principal characteristic of this plan.

   It does have incentive provisions, but the

   principal goal is to lighten the regulatory

   process, while at the same time continuing to

   provide the Régie and stakeholders sufficient

   regulatory oversight, ensure that the utility has

   the incentive to improve performance. Again while

   continuing to ensure that there are safeguards in

   place to ensure that customers are continually

   served in the best interest of customers and that

   service quality is maintained.

           We were looking for an adjustment mechanism

   to revenues that would be easy to understand, easy

   to apply on an annual basis, and then, importantly,

   easy for customers to understand, and one we hope

   that over the five years, or the period of the

   plan, to provide stable and predictable rates. And

   I mean that on the highest level bases, that is

   customers would be able to assure themselves that

   rates would be going up on a regular basis, somehow

   linked to the rate of inflation.

           Slide 5 is just a very quick summary of the

   features of the plan. It is a revenue cap, and it

   is calculated on a per customer basis. Revenue caps

   I find are becoming more and more popular in the
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   incentive regulation literature. Price caps were

   the way to go initially; price caps were the method

   used in the technology industry when they first

   developed, but it is a very different business

   energy distribution, and revenue caps are becoming

   more popular. And I don't think this is an issue in

   this application. I didn't see any of the

   stakeholders raising concerns about the revenue cap

   calculated on a per customer basis.

           It is proposed for a five-year term. And it

   suggests that revenues are adjusted annually by

   amounts somewhat less than the forecast rate of

   inflation. So here is where some of the issues

   derive within the application, how that discount is

   arrived at and the level of the discount. You will

   hear some discussion of that over the next couple

   of days.

           With respect to earnings sharing,

   generally, I don't like earnings sharing formulas

   at all, and most of the literature suggests that

   earnings sharing does dilute the incentive to the

   utility to do things differently and define

   efficiencies. But they are popular in some

   jurisdictions to help make the plan work. Earnings

   sharing mechanisms give stakeholders and the
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   regulators some assurance that the utility will not

   earn, over-earn, and will also have the opportunity

   to share with stakeholders, within the terms of the

   plan, earnings that are beyond the allowed rate of

   return.

           So we propose one here for those purposes.

   And interestingly, we actually propose a cap on

   earnings, which we will talk about in a few

   minutes. The service quality indicators and the

   links to performance that have been practised by

   Gazifère are proposed to continue. And then the

   plan also features an adjustment on an annual basis

   with respect to the cost of capital, it provides a

   definition of Z factors and a definition of off

   ramps.

   (9 h 5)

           This is the formula which appears on page 6

   and I think, as you understand, having reviewed the

   evidence,  it is based on the distribution revenue

   requirement alone and the revenue requirement for

   the year in question is expressed as a function of

   the revenue requirement divided by the number of

   customers in the year previously and then escalated

   by d times CPI which is a discount against the

   forecast rate of inflation, escalated again by the
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   number of customers forecast for the rate year

   under consideration. And then, to that index of

   costs are added dollar amounts for the cost of

   capital adjustment, potentially for Y factors which

   will go through and Z factors and earnings sharing

   adjustments. And I'll describe each of those now.

           Again, I don't think we need to spend much

   time on the issue of the form of the revenue cap,

   it is a revenue cap calculated on a per customer

   basis. As opposed to price cap, this is much more

   like cost to service regulation. There is some

   assurance to parties, to the Régie and the utility

   and the stakeholders that it is more like what

   they're used to as compared to the price cap. It

   does allow for an annual adjustment to volumes or

   an annual forecast of volumes and focuses is on the

   distribution revenue requirement rather than rates.

   Revenue caps allow for these additional

   considerations of cost, at a cost of service basis

   on a pass troughs basis.

           And the best thing about revenue cap for

   Gazifère, a utility of its size, is that it

   explicitly recognizes the two pressures on the

   utility for growth. One is just inflation or

   inflation-related costs due to changes in prices in
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   the economy but secondly, with respect to growth,

   organic growth, adding customers is an annual

   challenge to meet the costs of expanding the system

   to both attached customers, the capital required

   and to provide the services to customers through

   telephone answering and meter reading and billing.

   So, two pressures on the utility for growth and the

   utility has been growing at a good rate.

           Now, just briefly on the components of the

   formula, we propose to make use of the Québec

   Consumer Price Index, other inflation indices were

   considered but this Québec CPI is what Québec

   consumers understand, objective forecasts are

   available for the Index and we did an examination

   of a number of well regarded inflation indices and

   the forecasts available for them and concluded that

   Québec Consumer Price Index best correlates to the

   cost experience of the utility and that's the

   objective to come close to the cost experience of

   the utility with something that is easily

   available, easily available in terms of forecast

   and easy to understand.

           Against that rate of inflation, we propose

   a discount coefficient. So, we're simply suggesting

   that the best way to go forward with this, is to
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   provide some sort of rate against the rate of

   inflation, forecast rate of inflation. Again, easy

   for customers to understand that on an annual

   basis, the forecast for Québec CPI would be

   adjusted by ninety percent (90%) or ninety-five

   (95%) or eight-five percent (85%) in order to

   arrive at the revenue requirement for the

   distribution utility.

           In this case, we propose it at point eight

   nine (.89) and we got to that number to start with

   by looking at the total factor productivity study

   that was conducted by Mr. Darryl Seal and the more

   recent trends of that study over the last five

   years suggested that the total factor productivity

   for the utility was averaging at about point zero

   two percent (0.02%). That point zero two (0.02%)

   translates to this point eight nine (.89) in this

   simple discount factor proposal.

           Now, regulators have used both. CPI - X is

   the traditional form that began again back with the

   telecom industry, it has been used in energy

   distribution. The discount factor came to my

   attention in the late nineteen nineties (1990's)

   through some use at pipelines in the United States.

   FERC approved a number of coefficient adjustments
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   like this, also used in Canada, by Terasen and

   again by National Pipeline. And compared to that

   CPI - X calculation, it just is easy for customers

   to understand yet avoids the debate which is often

   in regulatory environments about the nature of the

   total factor productivity study, the requirements

   for an input price differential, should there be

   stretch factors or not. All of which, in my

   opinion, just come to a number, a single number

   that parties are comfortable with. And the discount

   factors intended to get to that single number quite

   quickly.

           Also, as compared to an X factor, the

   discount factor has the advantage of giving the

   utility something if inflation rates are lower than

   expected. Now, I am kind of comfortable that the

   Bank of Canada will continue to be successful

   around their band, and around two percent (2%)

   might well be continued to be expected over the

   next few years, but if we're all wrong and

   inflation drops very low, the utility gets

   something out of that, by the discount factor

   whereas if the X factor is higher than the actual

   forecast rate of inflation, the utility may get

   nothing.
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           Conversely, customers, if the Bank of

   Canada goes wrong and inflation rates are higher,

   as compared to CPI - X, customers are protected if

   rates or if inflation rides much higher relative to

   the other way of calculating it. So, it offers a

   nice benefit of, in my opinion, of... a nice

   balance of benefits compared to CPI - X and I

   expect we will debate that approach.

           Y factors are typically described in the

   literature as factors which are known and which

   parties, regulators wish to be passed through the

   formula at a cost of service basis. So, they're

   outside the escalation index and their evidence is

   provided on an annual basis which helps the

   regulator determine what appropriate cost level is

   for inclusion. Y factors, in this case, are

   proposed to be the costs associated with supply of

   gas, including storage and transportation. Major

   capital projects over four hundred and fifty

   thousand dollars ($450,000), deferral accounts and

   the impact of weather normalization .

           Major capital projects over four hundred

   and fifty thousand dollars ($450,000) is on the

   table because of the size of that investment

   relative to the size of the utility and my interest
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   and, I think, the interest of all parties, to be

   certain that the formula encourages the right

   behaviour. We want utilities to continue invest

   where they're required to invest, where they serve

   customer interests. And it's my expectation that a

   utility would find it very difficult in a very low

   earning environment to make significant

   investments.

           In this case, we want to be assured that

   Gazifère will be comfortable making those

   investments if it feels they're required and we ask

   that they would be the specific treatment of the

   major capital projects. Deferral accounts are the

   same ones, I believe, you're used to with respect

   to demand-side management expenditures, programs,

   at regulatory costs and the impact of weather

   normalization is the same treatment as is

   currently.

           The cost of capital adjustment is proposed

   as well because it is something beyond management's

   control, the fluctuation of long-term interest

   rates in the economy tend to be rather

   unpredictable of late, far more less predictable

   than the short-term rates. Again, it's entirely

   beyond management's control and we'd like to see
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   the impact of those on rates reflected through an

   annual adjustment. And just a reminder, on the

   bottom of this slide, that works both ways : it

   works to the benefit of ratepayers as well as to

   the shareholder.

           Back in my utility, everything is a Z

   factor according to the people I deal with and I

   correct them, some things are Y factors, these

   things are Z factors. And Z factors are exogenous

   factors that are, again, entirely beyond

   management's control and unlike Y factors which are

   predictable, you know they will occur, you just

   don't know what the amount is every year, Z factors

   may not occur at all within the plan. But if they

   do, they could have significant impact on the costs

   of the utility. So, we propose them here to be

   matters related to regulatory orders and I don't

   mean that in the narrow sense of economic

   regulation by the Régie although that would be

   included but I mean it in a broader sense of

   statutory and regulatory orders, changes to law

   that may have significant impact on the utility

   such as safety legislation, such as employment

   standard legislation and perhaps orders of the

   Régie. And we propose that they be added to the
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   revenue requirement if in total over the term of

   the plan they exceed one hundred thousand dollars

   ($100,000).

           The earnings sharing mechanism is always an

   interesting element to put together for the plan.

   As we initiated our discussions with stakeholders,

   we had a symmetric earning sharing formula that was

   proposed which meant that there would be sharing on

   the downside as well as the upside. We've given

   that downside up. The point was made to us that

   management has some control over its expenditures

   and its plans and investments and if there are

   issues on the downside, management is in some

   position to be able to control those, and that's

   accurate, within limits.

           But what we decided to do here, is offer an

   earning sharing mechanism that provides an

   incentive for the utility by providing a one

   hundred (100) basis dead point or dead band, this

   is point dead band at which all of the earnings are

   retained by the utility. Thereafter for a band,

   it's equally shared with rate payers fifty-fifty

   (50-50) and then we would get to the point where we

   would propose there would be an absolute cap on the

   utility's earnings. And we do that simply as a
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   safeguard, a protection that's offered to all

   parties that if very successful, for whatever

   reason, and most often, in my experience, the

   windfall events that were unpredictable, they yield

   high levels of earnings that could suggest earning

   over, earning beyond the rate of return on equity

   that is allowed, say by three hundred and fifty

   (350) basis points. But if that happened within the

   plan, then all of those benefits would go to

   ratepayers.

   (9 h 19)

           And here is an example. If the allowed rate

   of return on equity was at ten percent (10%) -- and

   we have many friends back in utilities across

   Canada, and I hope these days will come again but,

   again, that is dependent entirely upon the Board

   approved formulas, and currently, they are more

   like eight and a half to nine percent (8.5 - 9%) --

   but using ten (10%) just because it is a nice

   reference point, any earnings below the allowed

   rate of return would be at the risk of the utility

   and borne exclusively by the utility, for one full

   percentage point, or a hundred (100) basis points

   above that actual earnings would be retained by the

   utility, and that is an incentive to do things
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   differently, define efficiencies.

           And then the band of two hundred and fifty

   (250) basis points, where earnings are shared

   fifty/fifty (50/50). At three hundred and fifty

   (350) basis points, if it is achieved, anything

   beyond that would go fully to the ratepayers. And

   this whole mechanism provides an effective

   earnings' cap such that, should earnings be

   actually earned, realized at thirteen point five

   percent (13.5%) or beyond, the utility itself would

   be limited through the sharing mechanism to two

   hundred and twenty-five (225) basis points. That is

   the absolute cap for the utility earnings.

           And I think we might debate whether the

   size of those bands are appropriate. In my opinion,

   they are, given that the utility has given up the

   symmetry in this proposal, they are prepared to

   manage the downside risk.

           Service quality indicators are proposed to

   continue as they are now. And there is four of them

   with respect to maintenance, an emergency response

   time, meter reading, and the telephone response

   time.

           And again, I am reminded about the size of

   this utility in Gatineau. My utility back home has
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   a call centre and has had one in New Brunswick, has

   had one in Vancouver, where there are fifty (50),

   sixty (60) operators on the phone all the time. And

   when we enter the business of Gazifère, we see a

   desk, and behind the desk are a number of clerks,

   and that is the call centre -- every call that

   comes into that call centre is answered in that

   small office. And again, it reminds me about the

   scale of this operation and how we have to be

   careful about the nature of the mechanism. We

   encourage the right behaviour, and we don't

   penalize it too greatly.

           The service quality indicators are linked

   to the earning sharing formula, so a ninety percent

   (90%) performance factor is required in order for

   any earning sharing to be retained by the utility

   above the allowed. And then there is a discount

   below that of eighty to ninety percent (80 - 90%)

   band, and should the performance fall below eighty

   percent (80%), no earnings are retained at all.

           We have talked about Z factors, there is

   also this definition of an off ramp. And we hope it

   hasn't happened, but things could go seriously

   wrong for one reason or another, it may have

   nothing to do with the nature of the mechanism, of
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   the formula, but it might have to do with something

   in the environment, or something with Gazifère's

   distribution system.

           If something unexpected happens, we want to

   have the opportunity to return to the Régie and

   explain what went wrong. An off ramp defines the

   conditions under which a utility can return to cost

   of service regulation in order to protect

   ratepayers and shareholders.

           Some plans actually list the types of

   things that are required, and I don't think that is

   very productive because if you miss something on

   the list and it really is a serious problem, then

   you do have a serious problem. I prefer this

   approach, which simply says that if conditions

   threaten the financial viability of the utility --

   and that is the utility's decision to make -- then

   the utility makes an application to the Régie for

   relief.

           And relief would likely be return to cost

   of service regulation. So if something goes

   seriously wrong, the utility can have an out, an

   escape valve to appear before the Régie with an

   application to say, "We have some serious

   difficulties with operating our system under these
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   conditions, and we would like to return to our cost

   of service consideration."

           And then finally, I think, before I go

   revisit the objectives, we do provide in here a

   potential for extension or renewal. It is a

   five-year plan. I describe these plans as a

   contract between the utility and the Régie and the

   stakeholders, and everybody expects that contract

   to be recognized and for the full term of the

   contract to be reached.

           It may happen that a few years out,

   everybody recognizes that things are working very

   well, and there is the potential to either extend

   the plan by a couple of years or perhaps to renew

   it for a full five-year term. We would like to have

   the opportunity to consider that in year 3 --

   sorry, it would be year 4, after three years of

   actual results are available -- and to report to

   the Board on the conditions.

           So this proposes that there would be a

   review, stakeholders would be consulted, and a

   report would be filed with the Régie. The report

   may simply say things are going well but should end

   at year 5, or it may suggest that with no changes

   at all, there could be an extension or renewal, or
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   it may suggest with some maybe minor changes to

   some of the plan, an extension could be supported

   by the Régie and stakeholders. So those are the

   opportunities that are possible there.

           And then finally, we want to revisit the

   list of objectives and ask if we have achieved what

   we sought to do. I do think the formula as proposed

   is more a cost of service, less of a change than a

   pure price cap might be. It is certainly, as a

   discount factor, linked to the rate of inflation of

   Quebec, easy for customers to understand, it is a

   formula that is simple to apply.

           There is a series of checks and balances to

   protect the customers. They benefit on an annual

   basis by the discount factor itself -- cost will go

   up less than the rate of inflation. They benefit by

   the assurance provided through the plan with

   respect to service quality. They benefit by sharing

   earnings. They also benefit because there is no

   downside symmetry to this, so the utility shares

   the risk on the downside exclusively.

           The customers also benefit by the absolute

   cap that is provided by the formula. And finally,

   customers benefit as well by the treatment of major

   capital investments, there is an assurance that if
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   an investment is necessary, the utility will be

   able to make that investment through the treatment

   of major capital projects.

           Does the utility have the incentive to

   improve? Yes, it does, because it doesn't want to

   get to that under-earning environment, and it wants

   the opportunity to earn in that one hundred (100)

   points dead band, or beyond if it can. So it will,

   to the extent that it has the flexibility to do so,

   it will look for cost improvements, seek

   efficiencies, do things differently in order to

   benefit all.

           Regulatory oversight is provided through

   the annual reporting to the Régie, through the

   service quality indices in reporting. I think you

   would have some satisfaction with the earnings

   sharing formula benefitting both and the earnings

   cap. The Y factors provide that certain things

   should be outside of the escalation index and are

   well defined and understood. And the off ramp

   protects everybody -- in the event of something

   going badly wrong, there is an opportunity for the

   utility and the Régie to discuss the circumstances

   for a return to cost of service regulation.

           And then finally, I think, hopefully, when
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   we are all done at the end of the five years, we

   could look back and say, "Yes, it has been a

   lighter handed process, the annual review of cost

   of service has been avoided, the revenue

   requirement has been escalated by a formula which

   is easily understood and applied, and that all

   parties have benefitted."

   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [23] Mr. Campbell, I would just want you to come

   back on one point just to clarify. I don't know if

   I heard correctly, but I want to make sure that the

   evidence is accurate. On your comments with respect

   to the discount coefficient?

A. Yes.

Q. [24] You -- that is what I understood -- you

   mentioned that an appropriate X factor would be

   zero point zero two percent (0.02%)?

A. No, I think Mr. Seal's evidence was suggesting zero

   point two (0.2%).

Q. [25] Okay, thank you, I just wanted to clarify

   that. So I understand that you have completed your

   presentation?

A. Yes, thank you. And thanks again for the

   opportunity.
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   (9 h 28)

Q. [26] Alors Madame Vandal-Parent, comment est-ce que

   Gazifère entend procéder pour l'établissement de

   son taux de rendement sur l'avoir de l'actionnaire

   pour l'année deux mille six (2006)?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Alors, pour l'année deux mille six (2006), Gazifère

   demande à la Régie l'autorisation d'appliquer le

   mécanisme d'indexation automatique approuvé par la

   Régie dans ses décisions D-99-09, D-2000-48 et D-

   2001-55 pour établir le taux de rendement sur

   l'avoir de l'actionnaire.

           Gazifère demande donc la reconduction de ce

   mécanisme. Et puis à la pièce GI-10 document 2.2.1,

   cette pièce démontre le calcul pour l'année témoin

   deux mille six (2006).

Q. [27] Le mécanisme proposé prévoit des exclusions à

   la formule, telles que les frais compris dans les

   comptes différés. Gazifère demande l'autorisation

   de récupérer les montants réels qui sont accumulés

   dans ces comptes, à l'extérieur de la formule. L'un

   de ces comptes porte sur les coûts reliés au

   système EnVision. Tel que la Régie l'a demandé dans

   la décision D-2005-58, pouvez-vous exposer les

   bénéfices, encourus ou à venir, par l'implantation
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   d'un tel système puisque Gazifère demande

   maintenant l'autorisation de disposer de ce compte-

   là?

R. Alors, j'aimerais ça juste rappeler que, avant

   l'implantation de EnVision, le service des

   opérations de Gazifère utilisait les systèmes

   Legacy, d'Enbridge Gas Distribution, pour la

   construction et le maintien de son réseau de

   distribution.

           Alors, les systèmes étant devenus désuets,

   Enbridge les a remplacés le premier (1er) octobre

   deux mille quatre (2004) par le système EnVision.

   Et puisque les réseaux de Enbridge Gas Distribution

   et de Gazifère sont étroitement liés, et le fait

   que Enbridge ne supportera plus et ne maintiendra

   plus les systèmes Legacy à compter du premier (1er)

   octobre deux mille quatre (2004), et que Gazifère

   elle-même n'avait pas l'expertise pour supporter

   elle-même ces systèmes-là, Gazifère à ce moment-là

   n'avait pas d'autre choix que d'utiliser le nouveau

   système EnVision pour la construction et le

   maintien de son réseau de distribution.

           Maintenant, le système EnVision offre

   plusieurs bénéfices et avantages qui sont liés à la

   gestion du réseau de distribution, qui ne
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   résulteront pas nécessairement pour Gazifère en des

   diminutions de charges d'exploitation. Donc, ce

   n'est pas nécessairement relié à des diminutions de

   coûts, mais ils vont permettre à Gazifère d'offrir

   un service de qualité à sa clientèle.

           En effet, ces bénéfices incluent une

   meilleure planification du travail des employés et

   une meilleure gestion de l'utilisation des

   ressources de notre entrepreneur. Et de plus, la

   planification, vu qu'elle sera mieux faite,

   permettra à Gazifère de répondre adéquatement aux

   engagements envers ses clients, et par le fait même

   va donner plus de satisfaction aux employés et à la

   clientèle.

           Si on doit parler d'avantages financiers,

   l'avantage financier évident pour Gazifère ça

   résulte du fait que, si on avait opté pour

   conserver les systèmes Legacy, pour l'entretien de

   notre réseau, on aurait encouru des coûts

   supérieurs aux montants qui nous sont présentement

   chargés par Enbridge Gas Distribution pour le

   système, pour l'utilisation du système EnVision.

           À cet effet, Gazifère vous réfère à l'étude

   qui a été faite pour nous l'an passé par Deloitte,

   qui a été déposée dans le dossier R-3537, à la
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   pièce GI-4 document 7.6 page 11, sous la rubrique

   « Ongoing System Maintenance and Support ». Alors,

   je vous laisse... À cet endroit-là, Deloitte nous

   parle de, justement des bénéfices liés à ce

   programme.

           Mais j'attire votre attention sur l'opinion

   qu'émet Deloitte, à la page 13 de son rapport; elle

   dit :

                The cost of maintaining the numerous

                legacy systems by Gazifère on a stand-

                alone basis would also be prohibitive.

   Alors, ce n'est pas seulement Gazifère qui pense

   que le maintien des systèmes Legacy nous aurait

   coûté extrêmement cher, mais Deloitte émet cette

   opinion au sujet des coûts aussi.

           Alors, Gazifère soumet que le montant qui

   lui est facturé par Enbridge Gas Distribution, pour

   l'utilisation du système EnVision, est juste et

   raisonnable. L'étude que Deloitte a effectuée sur

   l'allocation des coûts d'EnVision, dans le dossier

   tarifaire deux mille cinq (2005), en a conclu

   ainsi. Alors, à la fin de son rapport, Deloitte

   dit :

                It is our opinion that :

                an integrated solution similar to that
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                of the WAMS component of EnVision

                would be difficult to obtain from an

                alternative service provider at a

                lower cost;

                the cost of maintaining the numerous

                legacy systems by Gazifère on a stand-

                alone basis would also be prohibitive;

                a company the size of Gazifère would

                not be able to benefit from a robust

                system such as WAMS, and quality of

                the support services which they

                receive should they attempt to develop

                or obtain these services on their own;

                and,

                Gazifère benefits from the advance

                functionality integration with EGD and

                scalability.

                We therefore believe that Gazifère is

                receiving a service at a cost which is

                fair and reasonable.

   Alors, j'aimerais ça juste mentionner que Gazifère

   bénéficie d'un système qui est applicable à une

   grosse compagnie, mais on a aussi, on bénéficie de

   ce système-là grâce à Enbridge Gas Distribution. On

   ne pourrait pas par nous-mêmes avoir un système qui
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   nous permettrait de planifier nos opérations et le

   maintien de notre système de distribution si ce

   n'était pas notre affiliation avec Enbridge Gas

   Distribution.

           Alors, Gazifère considère qu'on a non

   seulement rempli les conditions imposées par la

   Régie, soit de démontrer les bénéfices encourus, ou

   à venir, par l'implantation du système EnVision,

   mais aussi d'avoir répondu à la recommandation de

   Deloitte dans son étude, de signer une entente avec

   Enbridge Gas Distribution pour les services reliés

   à EnVision. Alors l'entente, vous la retrouverez à

   la GI-1 document 3.2.2.

           En conséquence, Gazifère souhaite obtenir

   l'autorisation de disposer de son compte de frais

   reportés EnVision. Gazifère demande aussi

   l'autorisation de considérer les coûts annuels liés

   à EnVision comme un ajustement exceptionnel à

   apporter pour l'année deux mille six (2006) aux

   résultats obtenus suite à l'application du

   mécanisme incitatif qu'elle propose puisque ces

   coûts-là ne faisaient pas partie des charges

   d'exploitation deux mille cinq (2005) servant de

   base à l'application du mécanisme incitatif, parce

   que la Régie nous avait dirigés à inclure dans un
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   compte de frais reportés les coûts liés au système

   EnVision pour deux mille cinq (2005).

Q. [28] Est-ce que ceci complète votre témoignage sur

   ces deux points-là, Madame Parent?

R. Oui.

Q. [29] Alors, moi j'ai complété mes questions. Les

   membres du panel seraient disponibles pour contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci Maître Tremblay. J'inviterais maître

   Plourde, pour l'ACIG.

   (9 h 38)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me NICOLAS PLOURDE :

   Bonjour Monsieur le président, bonjour Madame la

   commissaire, Monsieur le commissaire, les

   régisseurs, pardon. Vous excuserez mon rhume, je

   vais tenter d'être quand même à la hauteur.

Q. [30] Donc, bonjour au panel, un bonjour particulier

   à madame Parent, à qui je pense que la plupart de

   mes questions s'adresseront.

           Donc Madame Parent, concernant la question

   du facteur D versus le facteur X; vous proposez

   d'utiliser un facteur, si je comprends bien, D de

   zéro virgule quatre-vingt-neuf (0,89), soit

   l'équivalent d'un facteur X de zéro virgule deux
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   pour cent (0,2 %). Dans le cas où la Régie décidait

   d'utiliser un facteur X supérieur à zéro virgule

   deux pour cent (0,2 %), par exemple de zéro virgule

   neuf (0,9), comme le propose l'ACIG, est-ce que

   Gazifère préférerait être soumis au facteur X de

   zéro virgule neuf pour cent (0,9 %) ou à un facteur

   D équivalant soit à zéro virgule cinq (0,5)?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. J'aimerais mieux que monsieur Campbell réponde à

   cette question-là si vous voulez.

Q. [31] O.k. Je vous la posais parce que je pensais

   que c'était plus une question de politique que

   de... qu'une question relevant de l'expert mais si

   vous préférez que l'expert réponde à la question...

R. Oui.

Q. [32] ... Mr. Campbell, was my question translated

   clearly?

   Mr. RICHARD J. CAMPBELL :

A. Yes, I understood the question.

Q. [33] Okay.

A. Just looking for the slide, you know, I think

   whether it is calculated on a CPI minus X basis or

   as a discount factor, whatever the X factor is, the

   benefits of the discount approach continue to

   apply. So the fact that it is easily understood by
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   customers, the fact that it offers some protection

   for the utility on the down side of the inflation

   forecast and on the upside to ratepayers are still

   advantages that exist for the discount factor

   approach.

Q. [34] So, your answer would be that Gazifère would

   prefer a D factor than an X factor?

A. Yes.

Q. [35] Madame Parent, donc, à une demande de

   renseignement de l'ACIG, à la pièce GI-11 document

   1 page 3, il est question du choix de Gazifère

   d'utiliser un facteur de productivité de cinq ans.

   Vous indiquez à cet égard que les cinq dernières

   années sont davantage représentatives des

   prochaines années pour deux raisons

   essentiellement, si je comprends bien; la tendance

   à la baisse de productivité et la modification du

   marché causée par la volatilité des prix du gaz de

   deux mille (2000) à deux mille cinq (2005). Ce sont

   les deux raisons, si je comprends bien, qui ont

   motivé le choix d'un facteur de productivité de

   cinq ans.

           Ma première question là-dessus : pourriez-

   vous nous indiquer si le mécanisme incitatif

   proposé prend en compte ce que nous appelons
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   l'effet volume dans l'élaboration de la formule

   proposée par Gazifère?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui, elle prend la...

Q. [36] Donc, vous me dites que...

R. C'est que dans l'établissement des tarifs, hein, on

   va prendre en considération les volumes; on va

   déposer à toutes les années notre budget, addition

   de clients, volumes.

Q. [37] Mais moi j'en suis plus à la variation, si je

   comprends bien, des volumes dans le cadre de la

   formule.

R. De la formule comme telle?

Q. [38] C'est ça, oui.

R. Alors, j'aimerais mieux que vous adressiez votre

   question à monsieur Campbell.

Q. [39] À monsieur Campbell. Did you get my question

   or should I rephrase?

   Mr. RICHARD J. CAMPBELL :

A. I believe I did. And my answer would be, by the

   very nature of the revenue cap, a revenue cap

   requires a volume forecast in order to recover the

   revenue requirement from rates. So, one goes with

   the other.

Q. [40] Okay, thank you. Est-ce que je comprends,
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   Madame Parent, que la croissance du nombre de

   consommateurs a été sensiblement la même entre mil

   neuf cent quatre-vingt-seize (1996) et deux mille

   cinq (2005)? Est-ce que vous seriez d'accord avec

   cette affirmation?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. En moyenne on a onze cents (1100) clients par

   année.

Q. [41] Onze cents (1100) clients par année. Donc, de

   quatre-vingt-seize (96) à deux mille cinq (2005),

   ça a été relativement autour de cette moyenne?

R. Ça devrait se tenir autour de ça.

Q. [42] D'accord. À une autre demande de renseignement

   de l'ACIG, vous indiquez avoir effectué des travaux

   importants de renforcement du réseau, notamment le

   projet Vanier ainsi que des travaux pour des

   raisons d'entretien et de sécurité.

           Est-ce que vous prévoyez que des projets de

   cette nature seront nécessaires pour les années

   deux mille six (2006) à deux mille dix (2010)?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Gazifère va présenter sous peu une demande

   d'autorisation préalable à la Régie pour une

   troisième traversée de rivière.

Q. [43] Et on parle d'un projet de quelle ampleur? En
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   termes monétaires?

R. Aux alentours de... pour Gazifère, six millions

   (6 M$).

Q. [44] Quel sera le traitement qui sera réservé à ce

   projet dans le cadre de la formule?

   MADAME LISE MAUVIEL :

R. Lorsqu'on va déposer la demande d'autorisation

   préalable, l'année qu'on va déposer la demande

   d'autorisation préalable puis que la Régie va avoir

   approuvé le projet, on va mettre dans un compte

   différé les investissements reliés à ce projet.

   L'année suivante, quand on va déposer notre cause

   tarifaire, c'est à ce moment-là qu'on va faire un

   ajustement à notre formule pour refléter l'impact

   sur le coût de service de ce projet.

           À la deuxième année, l'impact qu'on va

   avoir calculé à ce moment-là, fera partie

   intégrante du revenu requis de distribution,

   servira dans la formule. L'ajustement dont

   l'exclusion paraît une fois, la première année

   qu'on l'applique, qu'on détermine l'impact sur les

   tarifs, sur le coût de service.

Q. [45] Les projets de, par exemple le projet Vanier

   là; je comprends qu'il est inclus, et c'est peut-

   être monsieur Campbell qui pourra répondre à mes
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   questions, je comprends qu'il est inclus dans le

   point deux pour cent (0,2 %) qu'on propose.

R. Effectivement, oui, le projet Vanier figure, se

   trouve dans les investissements en capital pour

   l'établissement du niveau de productivité de point

   deux (0,2).

Q. [46] De point deux pour cent (0,2 %) que vous

   proposez. Mais ce n'est pas le cas pour par exemple

   cette troisième traversée dont vous parlez; ça ne

   sera pas inclus dans ce point deux pour cent

   (0,2 %) là. Pourquoi cette distinction?

R. À cause de l'importance des valeurs en cause, la

   formule en tant que telle ne permettrait pas à

   Gazifère de récupérer suffisamment de rendement sur

   sa base de tarification pour couvrir les

   investissements. Ça correspond à des

   investissements qui ne sont pas le cours normal des

   opérations de Gazifère; donc c'est juste pour

   permettre au Distributeur de récupérer le rendement

   sur la base de tarification associée à ces

   investissements-là qui sont plus importants.

Q. [47] Merci, ça répond à ma question. Sur un autre

   sujet maintenant, à la pièce, Madame Parent, à la

   pièce GI-1.3 document 6.2, il est indiqué que les

   volumes de consommation des clients au tarif 9 pour

   R-3587-2005                       PANEL 1 - GAZIFÈRE

   R-3611-2006                    Contre-interrogatoire

   16 octobre 2006       - 58 -      Me Nicolas Plourde

   deux mille six (2006) sont estimés à environ vingt

   millions de mètres cubes (20 M m3), alors qu'en

   quatre-vingt-dix-neuf (99) ces volumes étaient de

   plus de cent millions de mètres cubes (100 M m3).

   Est-ce que vous êtes d'accord avec ces chiffres?

   Grosso modo? En quatre-vingt-dix-neuf (99)?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui, ça me semble raisonnable.

Q. [48] À peu près cent millions (100 M)?

R. Oui.

Q. [49] Bon. Selon votre connaissance du marché de

   Gazifère, de votre marché, quel est le potentiel

   que vous pourriez... quel est votre potentiel

   actuellement en termes de volume pour le D-9...

   pour le tarif 9 pardon, vous êtes à vingt mille

   (20 000) présentement; est-ce que... votre

   potentiel, vous l'évaluez à combien? Est-ce que

   vous avez une idée? Est-ce que c'est cent mille

   (100 000) comme en quatre-vingt-dix-neuf (99)? Est-

   ce que c'est plus, moins?

R. C'est très difficile à estimer à ce moment ici

   parce que les compagnies ont procédé aussi à de la

   rationalisation, et il y a certains volumes dans ça

   qui ne reviendront jamais. Par contre il y en a

   d'autres que oui, on pourrait ravoir. Mais en
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   prenant en considération l'état actuel de

   l'économie face à nos entreprises de papier, de

   produits forestiers, je pense qu'il est improbable

   qu'on voie des grosses augmentations dans les

   années à venir.

Q. [50] Et si les conditions de prix du marché étaient

   favorables au gaz, est-ce que vous avez une idée de

   quel pourrait être alors votre potentiel?

R. À ce moment-là, on verrait probablement les volumes

   d'au moins deux distributeurs augmenter

   considérablement. Euh, clients. Oui.

Q. [51] De deux clients ?

R. Deux clients, excusez-moi.

Q. [52] Et ce qui pourrait nous amener à quoi à peu

   près, de vingt mille à ?

R. J'ai aucune idée. Je ne le sais pas. Puis il y a

   aussi le fait que je devrais mentionner qu'il y a

   probablement un de ces clients-là qu'on aurait de

   la difficulté à fournir avant que la troisième

   traversée soit en place.

   (9 h 52)

           Ce qui est difficile à estimer, Maître

   Plourde, ici, c'est que les clients ont procédé

   vraiment à la rationalisation de leurs opérations.

   Ils ont implanté des procédés qui ont conduit à la
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   réduction considérable de volume. On peut peut-être

   dire que, une bonne année, oui, on pourrait avoir

   peut-être des trois clients majeurs peut-être

   cinquante millions de volume de mètres cubes.

Q. [53] Vos clients actuels?

R. C'est exact.

Q. [54] Donc, vous passeriez de vingt millions à

   cinquante millions dans une bonne année où les

   conditions de prix seraient favorables?

R. On penserait que oui.

Q. [55] D'accord. Et en termes d'addition de

   clientèle, est-ce que vous voyez un potentiel?

R. Ça fait des années qu'on est au nombre où on est

   comme c'est là. On n'a pas en vue de clients à

   grand débit, là. Alors, non, je n'en vois pas.

Q. [56] Et en termes de capacité, là, si du jour au

   lendemain, vous passiez de vingt à cinquante, est-

   ce que la troisième traversée serait nécessaire ou

   vous seriez capable de les desservir ces clients ou

   ces volumes?

R. À court terme, on serait capable.

Q. [57] Ça veut dire quoi ça « à court terme »?

R. Bien, ça veut dire que, à toutes les années,

   Gazifère rajoute des clients. O.K. Et puis le côté

   ouest de notre réseau, c'est le côté où on a besoin
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   de renforcement et où on a de la difficulté un peu

   avec la pression de notre réseau. Alors, l'activité

   disons, O.K., se passe de ce côté-là, donc une

   nouvelle construction, tout ça. Donc, on voit ce

   côté-là de notre réseau vraiment se développer à un

   rythme assez rapide.

Q. [58] Donc, vous seriez capable de desservir la

   première année, mais s'il y avait un développement

   plus rapide de ce côté ouest-là dont vous nous

   parlez, bien, là, c'est là qu'il y aurait un

   problème de...

R. Bien, le point, c'est que selon nos analyses de

   réseau, O.K., à long terme, qu'on va déposer

   prochainement devant la Régie, on nous dit qu'on

   devrait avoir une nouvelle traversée pour deux

   mille neuf (2009), deux mille dix (2010).

Q. [59] Madame Parent, à la décision D-2001-55 à

   laquelle vous avez fait référence dans votre

   témoignage, je vous cite rapidement un passage, je

   ne l'ai pas avec moi, mais je vous cite un passage,

   j'imagine que vous la connaissez bien :

                La Régie constate ainsi que pour la

                période couverte par la cause

                tarifaire 2000, les volumes réels ont

                été de 19 % plus élevés que les
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                volumes budgetés. De même, pour les

                périodes des causes tarifaires 1999 à

                1997, des augmentations respectives de

                26 % et 11 % ont été enregistrées.

                Seule la période couverte par la cause

                tarifaire 1998 a enregistré une baisse

                de 7,5 % des volumes réels par rapport

                aux volumes budgétisés.

                Consciente de la volatilité des

                volumes vendus sous le tarif 9,

                Service interruptible, et de la

                difficulté pour le distributeur de

                soumettre des prévisions relativement

                précises pour ce secteur du marché, la

                Régie s'interroge tout de même sur

                l'à-propos d'utiliser uniquement les

                contrats signés comme base pour les

                prévisions du distributeur [...].

   En fait, je vous cite cet extrait de la décision

   D-2001-55 pour établir le fait qu'il y a une

   certaine volatilité dans la possibilité pour

   Gazifère d'établir ses revenus. Est-ce que vous

   êtes... Pas ses revenus, mais ses volumes. Est-ce

   que vous êtes d'accord avec moi?
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   Mme LISE MAUVIEL :

R. Effectivement, oui, les volumes au tarif 9 peuvent

   être volatiles.

Q. [60] Donc, êtes-vous d'accord avec l'inquiétude que

   manifestait la Régie à l'époque ou ses

   préoccupations à tout le moins relativement aux

   écarts entre les prévisions et la réalité que

   peuvent représenter les volumes?

R. Je suis d'accord. Par contre, je crois que c'est

   important de noter que le tarif 9 est un tarif qui

   permet à Gazifère de gagner une marge relativement

   petite étant donné la nature du tarif, étant un

   tarif interruptible. Donc, le retour de volumes au

   tarif 9, c'est sûr que ça va avoir un impact sur

   les résultats en fin d'année. Mais l'impact est

   beaucoup plus petit que le laisse sous-entendre la

   preuve de l'ACIG, tout simplement parce que, dans

   le tableau que l'ACIG utilise, il y a une erreur

   qui s'est glissée dans les calculs. Ça fait que je

   ne sais pas si je devrais déposer tout de suite une

   pièce pour rectifier le tableau.

Q. [61] Oui, absolument.

R. Peut-être que ça clarifierait certains...

Q. [62] Si, effectivement, vous avez...
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors, Monsieur le Président, il s'agit d'une pièce

   que nous allons coter sous B-40 qui s'intitule

   « Mise à jour du tableau de l'ACIG "exemple d'un

   effet d'un client interruptible tarif 9" ».

   B-40 :  (GI-11 Document 2) Mise à jour du tableau

           de l'ACIG "exemple d'un effet d'un client

           interruptible tarif 9".

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Juste pour parler un peu de la pièce. La base de

   tarification que l'ACIG avait utilisée dans

   l'établissement du tableau était sous-évaluée. Si

   on prend la base de tarification approuvée selon la

   cause deux mille cinq (2005), qui est de soixante

   millions trois cent seize mille (60,316 M$),

   l'impact du retour de volumes que dans l'exemple de

   l'ACIG, c'était un retour moyen de volumes, aurait

   un impact sur le rendement supplémentaire

   uniquement de point six pour cent (,6 %) et non de

   trois point soixante-dix-neuf pour cent (3,79 %)

   tel qu'il avait été calculé par l'ACIG. Donc, tout

   ça pour dire que, oui, le retour des tarifs 9

   pourrait avoir un impact sur les résultats et le
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   rendement de Gazifère en fin d'année, mais beaucoup

   moins grand qu'un retour ou d'ajout de volumes au

   tarif 1, par exemple.

   Me NICOLAS PLOURDE :

Q. [63] Madame Parent, je vous ai déjà entendu dire

   par le passé que les clients avaient intérêt à

   offrir des prévisions justes sans quoi ils étaient

   assujettis à des pénalités. Pouvez-vous nous

   indiquer quelles sont ces pénalités exactement? De

   quoi il s'agit? Je suis au tarif 9 évidemment.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Les contrats pour les clients au tarif 9 sont

   assortis d'une pénalité s'ils ne prennent pas

   soixante-quinze pour cent (75 %) des volumes

   contractés. Alors, c'est une pénalité qui est

   calculée en fonction des volumes qui n'ont pas été

   pris fois un certain prix.

Q. [64] Il n'y a évidemment pas de pénalité pour le

   client qui déciderait de consommer plus que ce

   qu'il avait contracté?

R. Sur une base annuelle, non.

Q. [65] Non plus pour le nouveau client qui arrive

   évidemment dans la franchise?

R. C'est exact.

Q. [66] C'est exact. Autre sujet et mon dernier.
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   Madame Parent, à la pièce GI-11 document 1 page 6,

   Gazifère indique en réponse à une demande de

   renseignements de l'ACIG la chose suivante :

                En dossier tarifaire, les composantes

                du revenu requis de Gazifère ne seront

                pas détaillées. Pour ce qui est de la

                fermeture des livres, Gazifère

                fournira l'état des résultats

                vérifiés. Conséquemment, les

                composantes du revenu requis réel

                seront disponibles. Gazifère s'engage

                aussi à fournir à titre d'information

                les charges totales réelles provenant

                des compagnies affiliées. Il y a à

                noter toutefois que ces charges ne

                seront pas comparées à un budget.

   Donc, ma question est sur le sujet des dépenses des

   compagnies affiliées. L'ACIG propose que soit

   déposé tant en tarifaire qu'en fermeture des livres

   une présentation des dépenses par, en fait de faire

   la distinction entre compagnies affiliées et

   Gazifère. Est-ce que vous vous opposez à cette

   demande qui me semble pourtant raisonnable?

R. Oui, Gazifère s'oppose de déposer le budget de ses

   transactions entre compagnies affiliées. Par
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   contre, Gazifère a fait, je crois, une bonne

   concession pour l'ACIG en lui fournissant en

   fermeture des livres vraiment les charges réparties

   entre les charges de Gazifère et les charges

   provenant des compagnies affiliées.

           Il faut se souvenir qu'on entre aujourd'hui

   dans un mécanisme incitatif et le but premier du

   mécanisme incitatif, c'est d'alléger le processus

   réglementaire. Donc, on veut se tenir loin de la

   fourniture, si vous voulez, d'information que

   Gazifère juge qu'elle n'est pas pertinente à ce

   niveau-ci. On a accepté de donner, de vous donner

   le réel. Et on croit que si vous suivez le réel

   d'année en année, vous allez pouvoir vous rendre

   compte par vous-même que les charges d'exploitation

   qui nous proviennent de nos compagnies affiliées

   sont justes et raisonnables, et qu'il n'y aura pas

   d'augmentation en flèche de ces dépenses-là. Donc,

   je crois que vous allez avoir entre les mains les

   outils nécessaires pour pouvoir suivre et de

   pouvoir vous contenter de voir la progression de

   ces charges-là.

Q. [67] Mais quel serait le problème... Excusez-moi!

   En fait, ce que monsieur Trahan m'indique, ce n'est

   pas tant la progression qu'on recherche à avoir,
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   mais la différence entre le budget et le réel.

   Donc, pourquoi nous donner ces chiffres en

   fermeture des livres, mais pas en tarifaire? Quel

   est le problème? Est-ce que... En fait, quel est le

   problème? Est-ce que c'est trop de travail?

R. Le problème, c'est, vous, vous demandez ça. Où est-

   ce qu'on va s'arrêter? On est dans un mécanisme

   incitatif. On est là pour alléger le processus. Et

   puis, là, on va faire de la microgestion ici et là;

   tout le monde va avoir leurs petites demandes.

   Alors, Gazifère va se trouver à être obligé de

   fournir de l'information et de tout faire ça et de

   tenir ça manuellement à quelque part. Où est-ce,

   Maître Plourde, où est-ce qu'on va s'arrêter?

Q. [68] Écoutez, Maître Parent, j'ai toujours été

   sensible, l'ACIG a toujours été sensible à la

   taille relativement petite de Gazifère et conscient

   également des problèmes que vous vivez à cet égard.

   Mais à moins que vous me disiez que c'est une

   charge de travail insurmontable et que c'est des

   heures et des heures de votre personnel qui devront

   être consacrées à préparer ce document, je vois mal

   pourquoi, et je ne pense pas qu'il y a une longue

   liste non plus aussi de demandes qui vous sont

   adressées par d'autres intervenants, là, à moins
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   que je ne l'aie pas vue, encore une fois, là,

   l'argument est facile, là, on vous donne ça, on ne

   veut pas en donner à tout le monde, mais je ne

   pense pas que ça s'applique, là.

R. Je crois que l'argument, c'est plutôt, c'est le

   principe. On fait un mécanisme incitatif où on

   allège le processus ou on n'en fait pas. T'sais!

   Puis j'aimerais ça vous rappeler que si vous allez

   dans notre dossier tarifaire, vous allez retrouver

   les charges d'exploitation, le budget des charges

   d'exploitation relié à nos transactions

   intercompagnies, et vous pourrez les suivre de là.

   Vous avez aussi tous les contrats. Vous avez ce

   qu'ils doivent nous charger à toutes les années.

   Donc, le budget est en fonction des contrats, des

   ententes qu'on vous a soumises. Donc, vous avez

   tout, là, pour nous suivre de très près.

Q. [69] Merci, Madame Parent.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Plourde. Il est déjà quasiment dix

   heures quinze (10 h 15). On est rendu peut-être à

   notre première pause de la matinée. On va prendre

   une pause de quinze (15) minutes. On va être de

   retour à dix heures trente (10 h 30). J'aimerais

   juste rappeler quand même, au niveau des durées de
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   temps, on a fait un échéancier en fonction des

   temps demandés, qu'on s'assure qu'on respecte le

   plus possible sans retirer du temps, qu'on utilise

   bien notre temps. Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (10 h 30)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, je vois que vous êtes à votre poste.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, bonjour, Monsieur le Président, André Turmel

   pour la FCEI. Je n'ai qu'une brève question à

   l'égard du mécanisme incitatif et elle s'adresse à

   madame Vandal-Parent, bonjour.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Bonjour.

Q. [70] Madame Vandal-Parent, dans la requête

   réamendée, aux paragraphes 49 et 50 du texte, de

   même qu'en conclusion de votre requête réamendée,

   dans les faits, vous demandez à la Régie d'adopter,

   de reconnaître, bon, le rapport qui a été déposé

   sous la pièce GI-9, déposée par votre expert ce

   matin ou la personne qui venait présenter le

   document, d'approuver le rapport ainsi que ses
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   paramètres. Ma question c'est : puisque, comme dans

   Gaz Métro, nous vivons avec un document, à l'égard

   du mécanisme incitatif, qui de temps à autre peut

   avoir à être interprété, vous, ce que vous

   recherchez aujourd'hui, est-ce que, mettons dans

   quatre ans, quand on va parler, là, peut-être du

   mécanisme incitatif, est-ce qu'on va toujours

   référer au document GI-9 ou vous demandez à la

   Régie d'intégrer totalement dans sa décision les

   paramètres et mettre de côté, là, entre guillemets,

   le rapport? Je veux savoir avec quel instrument on

   va travailler dans le future?

R. Je crois bien qu'on va travailler avec le rapport

   en prenant en considération la décision de la

   Régie...

Q. [71] Oui.

R. ... rendue sur le rapport.

Q. [72] O.K. Donc, en prenant pour acquis que la Régie

   va adopter le rapport tel qu'il sera donc, les

   intervenants travailleront avec ce rapport-là, ça

   sera partie, là, de leur besace, là, année après

   année? C'est exact?

R. C'est exact.

Q. [73] O.K. A ce moment-là, est-ce que je pourrais

   vous demander à Gazifère de faire en sorte que ce
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   document-là soit traduit en français pour ne pas

   qu'il demeure indûment, là, trop longtemps en

   anglais; je comprends qu'il est déposé par un

   expert anglophone ce matin, c'est correct, mais à

   terme, à ce que ce document-là puisse être traduit?

R. Habituellement, la raison pour laquelle on

   s'objecte, des fois, à faire traduire les études

   qui nous sont fournies par des experts, c'est à

   cause des termes techniques qu'ils comportent et

   puis, dans certains cas, ce qui arrive, c'est que

   la traduction du document ne reflète pas

   nécessairement l'esprit du rapport ou l'esprit de

   ce que l'auteur, lui-même, voulait dire. Donc,

   c'est un peu de ce côté-là, nous, que, c'est notre

   argument pour ne pas traduire les documents

   d'experts et il y a aussi le fait que l'expert,

   lui-même, ne pourra pas vérifier l'exactitude de

   son rapport.

Q. [74] Donc, je comprends que vous vous opposez à la

   traduction du document...

R. Bien, pas nécessairement...

Q. [75] ... il est quand même différent, celui-ci...

R. Oui.

Q. [76] ... puisque ça va devenir un document

   réglementaire...
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R. Oui.

Q. [77] ... de la Régie. Je vois mal comment on

   pourrait toujours fonctionner avec le document...

R. Parfait. Écoutez, laissez-nous juste le soin de

   vous revenir sur ça. Si on se rend compte que

   vraiment les termes, là, c'est juste parce que vous

   m'avez pris un petit peu de court ce matin, mais si

   on se rend compte que le document comme tel peut

   être facilement traduit sans compromettre l'esprit

   du document, on le fera certainement.

Q. [78] D'accord, parce qu'il n'y a pas que les

   formules, il y a l'explication derrière.

R. Oui. Exactement.

Q. [79] Très bien. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. J'inviterais le GRAME à

   s'approcher.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Maître Kateri Beaulne-Bélisle pour le GRAME. Alors,

   je me présente pour la première fois devant la

   Régie. Alors, j'en profite pour saluer tout le

   monde officiellement, tout le monde ici, présents.

   Je n'ai que deux questions que j'adresserai à

   madame Vandal-Parent.

Q. [80] Donc, la première question, Gazifère utilise
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   un escompte du taux d'inflation plutôt que la

   méthode habituelle avec taux d'inflation moins

   facteur X. On comprend que la proposition se base

   sur les prévisions moyennes d'inflation de un

   virgule huit pour cent (1,8 %) pour deux mille six

   (2006) et un virgule huit pour cent (1 8 %) pour

   deux mille sept (2007) également tel que présenté à

   votre pièce GI-9, document 1, page 7, est-ce bien

   vrai?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je m'excuse, Louise Tremblay pour Gazifère, pouvez-

   vous répéter la page?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Oui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   A laquelle vous référez?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Page 7.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. C'est exact pour deux mille six (2006), c'est un

   point huit pour cent (1,8 %). Par contre, pour deux

   mille sept (2007), quand on va déposer le résultat

   de l'application de la formule pour deux mille sept
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   (2007), on va mettre à jour ces projections-là en

   date du mois d'août, qui est la date « cutoff » que

   l'on a établie. Ça fait que le un point huit

   (1,8 %) va peut-être changer. Je n'ai pas la

   projection en date du mois d'août avec moi, là,

   mais ça se peut qu'il change légèrement pour deux

   mille sept (2007).

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

Q. [81] Donc, le GRAME se pose la question : est-ce

   que la proposition ne risque-t-elle pas s'approcher

   d'une situation de déraillement si l'inflation

   montait à dix pour cent (10 %), aviez-vous envisagé

   cette hypothèse?

   Mr. JOEL DENOMY:

A. I can answer that question. No, we've not even

   considered an extreme scenario where inflation went

   upwards of ten percent (10%), in fact, if you

   examine historical record, it has never been that

   high.

Q. [82] Ma seconde question, en fait, seconde série de

   questions. Vous proposez utiliser dans le nouveau

   mécanisme une formule basée sur les revenus requis

   par client. Donc, ceci devrait encourager le

   Distributeur a développé son marché. La création

   d'un compte d'aide à la substitution des énergies
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   polluantes, le CASEP, à l'instar de celui adopté

   par Gaz Métro, permettrait de rentabiliser certains

   développements tout en contribuant à réduire les

   émissions de gaz à effet de serre. Si Gaz Métro

   consacre un million de dollars (1 M$) par an à son

   CASEP, quelle serait approximativement, selon vous,

   l'ampleur d'un fonds équivalent pour Gazifère. Est-

   ce que, par exemple, prendre trente mille (30 000)

   clients divisé par cent cinquante mille (150 000)

   clients est égal à vingt pour cent (20 %), serait

   une bonne approximation? Donc, ça donnerait deux

   cent mille dollars par an (200 000 $/a)?

   Mme LISE VANDAL-PARENT :

R. Est-ce que vous pourriez juste éclaircir votre

   question au niveau du cent cinquante mille

   (150 000 $) que vous avez mentionné, là? Qu'est-ce

   que c'est exactement? Ça a trait au volume?

Q. [83] En fait, simplement, on veut savoir qu'est-ce

   qui serait, pour vous, un compte raisonnable?

R. Là, vous avez mentionné deux cent mille (200 000

   $), ça, c'est définitivement trop pour nous. C'est

   sûr que Gazifère est très intéressée par le fonds

   CASEP mais vous aurez remarqué que ce n'était pas

   inclus dans notre programme d'efficacité

   énergétique qu'on a soumis à la Régie donc, ça, ça
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   veut dire que Gazifère doit s'en remettre à la

   Régie pour intégrer la suggestion du GRAME si la

   Régie juge utile de le faire. Je ne verrais pas un

   montant plus élevé que peut-être cent mille

   (100 000 $), là, maximum, pour ce fonds-là. Mais

   comme je vous dis, pour nous, on n'a pas déposé

   cette demande alors, on s'en remet totalement au

   bon jugement de la Régie dans ce cas-là.

Q. [84] D'accord. En somme, c'est une option qui a été

   étudiée, si je comprends bien?

R. On ne l'a pas vraiment étudiée, si vous voulez, on

   l'a regardée une fois que vous aviez fait la

   suggestion puis on a trouvé que c'était un fonds

   qui était fort intéressant et qui nous aiderait

   définitivement à convertir certains de nos clients.

Q. [85] Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. J'inviterais maintenant Option

   consommateurs, Maître Lussier.

   (10 h 43)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Madame la

   Régisseure, Monsieur le Régisseur, Stéphanie

   Lussier pour Option consommateurs, bonjour aux
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   membres du panel.

Q. [86] Mes premières questions portent sur le revenu

   requis. Tout d'abord, j'aimerais que vous

   confirmiez que les revenus requis de distribution

   demandés par Gazifère pour l'année deux mille six

   (2006) sont de l'ordre de dix-huit millions deux

   cent quatre-vingt-trois mille huit cents dollars

   (18 883 800 $), est-ce que c'est exact?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. C'est exact.

Q. [87] Et j'aimerais que vous confirmiez que les

   revenus requis de distribution approuvés par la

   Régie pour l'année deux mille quatre, deux mille

   cinq (2004-2005) étaient de l'ordre de seize

   millions trois cent quinze mille dollars

   (15 315 000 $), est-ce que c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [88] Alors, j'aimerais que vous confirmiez que

   pendant la première année de l'application de la

   formule proposée par Gazifère, les revenus requis

   de distribution ont augmenté de douze virgule sept

   pour cent (12,7 %), est-ce que c'est exact?

R. Oui.

Q. [89] Je vous réfère maintenant au rapport d'expert

   déposé par Option consommateurs, à la page 8, il y
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   a un tableau qui est intitulé « Revenu

   Requirement », et à ce tableau, on présente

   l'évolution des revenus requis de distribution

   approuvés par la Régie de mil neuf cent quatre-

   vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (1998-99), à

   deux mille quatre, deux mille cinq (2004-2005) tels

   que fournis par Gazifère dans la preuve. Et donc, à

   partir de ces données fournies par Gazifère, Option

   consommateurs a calculé que l'augmentation annuelle

   moyenne pour la période de quatre-vingt-dix, deux

   mille (99-2000) à deux mille quatre, deux mille

   cinq (2004-2005) était de trois virgule neuf pour

   cent (3,9 %). J'aimerais que vous confirmiez cette

   valeur pour l'augmentation annuelle moyenne pour la

   période de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf,

   deux mille (1999-2000) à deux mille quatre, deux

   mille cinq (2004-2005)?

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Excusez-moi, je cherchais le cartable, j'ai perdu

   la référence en chemin.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   C'est la page 8, tableau 2 du rapport d'expertise

   déposé par Option consommateurs.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Ça semble être raisonnable.
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Q. [90] Dans ce dossier-ci, Gazifère demande pour

   l'approbation de la formule et base son revenu

   requis pour l'année deux mille six (2006) sur cette

   formule-là. Est-ce que Gazifère a considéré les

   conséquences possibles pouvant découler d'un rejet

   par la Régie du mécanisme incitatif proposé par

   Gazifère? D'un rejet en totalité ou en partie?

   Mme LISE VANDAL-PARENT :

R. On ne croit pas que la Régie va rejeter du revers

   de la main notre proposition. D'abord, parce que

   c'est elle qui l'a demandée et puis, oui, on

   s'attend à ce qu'il y ait des petites modifications

   parce qu'il y a plusieurs des paramètres dans la

   formule qui sont sujets à des opinions, si vous

   voulez, à certains jugements qui doivent être

   posés, la Régie a à considérer l'intérêt du

   distributeur mais aussi l'intérêt des consommateurs

   et des parties intéressées donc, oui, on s'attend à

   ce qu'il y ait des petites modifications.

Q. [91] Dans sa preuve, monsieur Campbell constate

   qu'avec une formule traditionnelle de mécanisme

   incitatif comportant la formulation CPI - X, que

   zéro virgule deux (0,2) serait un facteur X

   approprié, c'est exact?
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   Mr. RICHARD J. CAMPBELL:

A. That was based on the assumption of inflation

   forecast of one point eight percent (1.8%).

Q. [92] Alors, j'aimerais que vous confirmiez que si

   Gazifère avait proposé un facteur X de zéro virgule

   cinq (0,5) ou même de zéro virgule neuf (0,9), tel

   que proposé par l'ACIG, par exemple, que les

   revenus requis de distribution pour deux mille six

   (2006) se rapprocheraient davantage des

   augmentations historiques de l'ordre de trois

   virgule neuf pour cent (3,9 %) que de

   l'augmentation actuelle requise qui, elle, est de

   l'ordre de douze virgule sept pour cent (12,7 %),

   est-ce que c'est exact?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. On n'a pas les chiffres avec nous pour le

   justifier, là, mais de passer de point deux (0,02)

   à point cinq (0,05) ne diminuerait pas les revenus

   requis pour se ramener à un niveau moyen de quatre

   pour cent (4 %), en passant, là, mais je n'ai pas

   les chiffres devant moi.

           Je veux juste qualifier le douze point neuf

   pour cent (12,9 %) pour votre information. On a bel

   et bien dit que deux mille six (2006) était une

   année très spéciale parce qu'effectivement, il y a
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   beaucoup de dépenses qui sont nouvelles par rapport

   à deux mille cinq (2005) et par rapport aux années

   passées. Ce sont des dépenses qu'on a déjà fait

   mention à la Régie à plusieurs reprises en Phase 1

   et en Phase 2, puis si je vous réfère à la pièce G-

   10, document 2, les ajustements exceptionnels pour

   deux mille six (2006) qui sont inclus ici aux

   lignes 3 à 8, si on les additionne, ces cinq

   ajustements-là, là, je vais juste faire sûr que je

   vous donne un bon montant, ça correspond à six cent

   quatre-vingt-cinq mille dollars (685 000 $), c'est

   sûr que l'impact pour deux mille six (2006) va être

   plus important que la moyenne des dernières années.

   Ça, c'en est un exemple.

           Il y a aussi, cette année, en deux mille

   six (2006), l'impact de notre aménagement des

   nouveaux locaux qui est une demande d'autorisation

   préalable qui a été approuvée par la Régie en

   décembre mais l'impact sur le coût de service, sur

   les revenus requis de ce déménagement puis de ce

   nouveau aménagement des locaux correspond à, selon

   la pièce GI-10, document 2.3, ligne 10, à cent

   cinquante-six mille dollars (156 000 $). Ça fait

   que juste en partant, si on regarde que ces

   montants-là, là, on passe de six cent quatre-vingt-
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   cinq mille (685 000 $) plus le cent soixante mille

   (160 000 $) qu'il y a ici, c'est des impacts qui

   sont nouveaux par rapport au passé. C'est tout.

Q. [93] Mr. Campbell, I would like you to confirm that

   had the proposed X factor being zero point five

   (0.5) or even zero point nine (0.9) as suggested by

   ACIG, that the increase in the distribution revenue

   requirement for two thousand and six (2006) would

   have been more in line with historical increases of

   three point nine percent (3.9%) rather than the

   requested increase of twelve point seven percent

   (12.7%), am I correct?

   Mr. RICHARD J. CAMPBELL:

A. I mean, there is two things here, the base year

   that is at issue is the base year two thousand and

   six or two thousand and seven (2006-2007) which is

   the... I don't understand which is the best.

Q. [94] Well, let's use the year two thousand and six

   (2006) as the base year?

A. Yes.

Q. [95] Okay?

A. Are you proposing that we go backwards in time and

   apply the formula to two thousand and seven (2007),

   for instance, as if... so, I just...

Q. [96] What we are proposing is that we change the X
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   factor from zero point two (0,2) to a zero point

   five (0,5) or zero point nine (0,9) X factor and

   doing this, we would have yielded a lower revenue

   requirement which is more in line with the

   historical increases, is what we're trying to look

   for here?

A. So, you're suggesting a higher discount factor for

   five years, intuitively the answer to your question

   is yes; a higher discount factor would yield a

   lower revenue requirement but I think that's all I

   can say with respect to your question.

Q. [97] Basically, a lower X factor, under the

   traditional CPI - X formula would have yielded a

   lower revenue requirement, is that correct?

A. I don't believe so, a higher X factor would have.

Q. [98] Higher X factor would have yielded a lower

   revenue requirement, is that what you're saying?

A. Higher X factor as a discount, well, CPI - X, if X

   is higher than your actual revenue adjustment would

   be a touch lower.

Q. [99] Thank you. J'aimerais que vous confirmiez que

   la Régie de l'énergie de l'Ontario a ordonné à

   Enbridge Gas Distribution d'entreprendre une étude

   de balisage ou de « benchmarking » avec les prix du

   marché pour établir si les services d'EnVision
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   étaient offerts à un prix raisonnable, est-ce que

   c'est exact?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Je crois que c'est exact.

Q. [100] Et j'aimerais que vous confirmiez que

   Enbridge Gas Distribution est sur le point de

   déposer les résultats de cette étude de balisage et

   devrait, en fait, devrait le faire pour la mi-

   novembre de cette année dans le cadre du dossier

   tarifaire deux mille sept (2007) d'Enbridge Gas

   Distribution, c'est exact?

R. Ça, je ne peux pas confirmer, je n'ai aucune idée

   quand est-ce que les résultats de l'analyse vont

   sortir, s'il y a une analyse qui va être

   effectivement sortie.

Q. [101] D'accord. Alors, la Régie de l'énergie de

   l'Ontario ordonne à Enbridge Gas Distribution

   d'effectuer une étude de balisage et OC/ACEF a

   demandé à Gazifère dans une demande de

   renseignements, c'était la question 3.3), la

   question suivante :

                Have EGD's EnVision fees been

                benchmarked against the market for

                such services? Please explain.

   Et Gazifère a répondu :
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                Due to the complexity of the systems

                and associated business processes, a

                benchmark for the total scope against

                the market will be not possible.

   Alors, j'aimerais que vous réconciliez, s'il vous

   plaît, cette réponse de Gazifère avec le fait

   qu'Enbridge Gas Distribution va procéder à une

   étude de balisage suite à la demande de la Régie de

   l'énergie de l'Ontario?

   Mme LISE VANDAL-PARENT :

   Est-ce que vous pourriez juste répéter à quelle

   question?

Q. [102] Bien sûr, c'est la question 3.3) d'OC/ACEF

   dans sa demande renseignements à Gazifère.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. C'est le document 2, hein?

   Mme LISE VANDAL-PARENT :

R. Document 3.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Ou 3.

Q. [103] C'est GI-7, document 3.

   (10 h 57)

   Mme LISE MAUVIEL :

R. O.K. Je vais juste clarifier un peu notre position.

   Nous, notre position à Gazifère par rapport à
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   EnVision, c'est sûr qu'on, la réponse est bonne,

   dans le sens qu'un système comme ça, c'est

   difficilement comparable dans le marché.

           Je suis certaine que Enbridge Gas

   Distribution, si, et je dis bien « si », ils

   soumettent un rapport de « bench-marking », parce

   que je ne sais pas ça va être quoi leur conclusion,

   je n'ai pas vu le rapport du tout, ils vont

   sûrement qualifier leur rapport comme quoi que

   c'est un, c'est quelque chose qui est difficilement

   comparable sur le marché à cause des composantes de

   EnVision. Ce n'est pas un système que tu vois

   facilement sur le marché.

           Par contre, pour Gazifère, ce qu'on a voulu

   plus ou moins dire dans cette réponse-là, c'était,

   nous, on ne s'attend pas à ce qu'on va faire une

   étude de « bench-marking » par rapport à EnVision

   pour les coûts que Gazifère paie pour ce

   système-là. Nous, on croit fermement que le montant

   qu'on paie pour EnVision est juste et raisonnable,

   on n'aurait pas pu avoir un service à moindre coût.

           On parle d'un système informatique qui est

   très élaboré puis on ne paie que cent trente

   quelque mille dollars (130 000 $) par année. C'est

   très, très, je suis convaincue, très compétitif.
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   Puis on n'ira pas faire une comparaison de coûts

   sur le marché, selon moi, ça ne vaudrait pas le

   coup, ça coûterait beaucoup trop cher d'élaborer

   une telle étude. Je crois fermement que l'étude de

   Deloitte confirme que le montant qu'on paie est

   juste et raisonnable.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. J'aimerais ça peut-être juste rajouter que la

   méthode d'allocation vous démontre aussi que le

   montant qui revient à Gazifère est très minime,

   parce que c'est fait sur le nombre de clients.

   Alors il y a juste deux entreprises qui utilisent

   le système : Gazifère et Enbridge Gas Distribution;

   et c'est fait au prorata du nombre de clients. Donc

   eux ont un point huit millions (1,8 M) de clients

   alors que nous, on en a à peine trente et un mille

   (31 000). Alors c'est pour ça que les coûts qui

   nous reviennent sont vraiment justes et

   raisonnables.

Q. [104] Gazifère n'a toutefois jamais effectué

   d'étude de balisage concernant les coûts des

   service offerts pour EnVision, c'est exact?

R. Non, puis je ne crois pas qu'on était aptes, comme

   madame Mauviel disait, à effectuer un tel balisage.

   Nous, on s'est repliés sur l'étude que Deloitte a
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   faite pour nous et Deloitte avait, dans ses

   expertises, des gens en informatique qui, eux, ont

   été capables d'évaluer combien, O.K., ça pourrait

   valoir, si vous voulez, pour Gazifère, est-ce que

   Gazifère pourrait se prévaloir d'un tel système

   toute seule.

Q. [105] D'accord. Merci. J'aimerais maintenant que

   vous spécifiiez l'augmentation précise des tarifs

   qui est requise par Gazifère cette année, et cette

   augmentation-là devrait inclure l'augmentation

   provisoire de trois pour cent (3 %) qui a été

   accordée par la Régie suite à la décision

   D-2005-58.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. L'augmentation est tout près de sept pour cent

   (7 %).

Q. [106] Et j'aimerais maintenant que vous spécifiiez

   l'augmentation précise par rapport au tarif 2 pour

   Gazifère cette année et également, nous aimerions

   que cette augmentation inclue l'augmentation

   provisoire de trois pour cent (3 %) qui a été

   accordée par la Régie suite à la décision

   D-2005-58.

R. Tantôt, on va avoir un panel, avec Jackie Collier

   et puis Anton Kacicnik puis on va couvrir cet
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   élément-là à ce moment-là.

Q. [107] À savoir les augmentations précises par

   classe tarifaire, par tarif, en fait?

R. Oui.

Q. [108] Je vais maintenant poser quelques questions,

   je vais les poser en anglais parce qu'elles

   s'adressent principalement à monsieur Campbell.

           Mr. Campbell, can you indicate more

   specifically please your previous experience with

   developing an incentive regulation plan for a

   utility?

   Mr. RICHARD J. CAMPBELL :

A. I have had two specific experiences developing

   regulation plans for utilities, one with respect to

   Enbridge Gas Distribution in Toronto and, secondly,

   with respect to Gazifère. But that is not to say

   that I have not had more general experience working

   for a regulator and other utilities in cost of

   service regulation as well.

Q. [109] So I understand that you were hired in two

   thousand and three/two thousand and four

   (2003-2004) by Enbridge Gas Distribution to

   facilitate a stakeholder consultative on a CPBR for

   EGD, is that correct?

A. I think it was a little earlier, I was hired first
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   by Enbridge Gas Distribution in the year two

   thousand (2000).

Q. [110] Okay.

A. And the mandate then was to assist the company

   design a performance based regulation plan and to

   consult with stakeholders.

Q. [111] Was the EGD CPBR implemented during the time

   you, in which you were employed by EGD?

A. No, in fact, there was no application made. The

   company was in the midst then of a targeted plan;

   at the end of the targeted plan, a lot of forces

   came to bear that postponed a CPBR application. I

   did author the two thousand and four (2004)

   application, which was for a one-year adjustment of

   rates based on a discount factor against inflation.

Q. [112] So, I understand that the EGD CPBR was not

   implemented during the time in which you were

   employed by EGD, is that correct?

A. There was no application for a plan, correct. And

   in fact, if I just may, we are expecting now in

   Ontario for that application to be made sometime

   next year. The Board has a consultative right now,

   which should lead to new generation of gas

   distribution and set a regulation plans starting in

   two thousand and eight (2008).
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Q. [113] Okay. In your report, filed in this case on

   behalf of Gazifère, you mention the consultatives

   which were the meetings which took place in this

   file before this hearing. During the consultatives

   on Gazifère's IRM, did you outline the option of a

   fixed discount from inflation?

A. If you are suggesting in the form of Inflation

   minus X, Inflation minus an absolute number, we did

   talk about that option, yes.

Q. [114] What was the consensus or range of opinions

   of stakeholders on the discount proposal?

A. Well, I think I would rely more typically or more

   generally on the evidence in the case that those

   stakeholders have filed now, and it is on the

   record.

Q. [115] Now, if we look at page 8 of your report and

   at the paragraph that starts at line 17?

A. Yes.

Q. [116] If we equate the proposed discount factor d

   to an equivalent productivity off said factor of

   zero point two (0.2), I would like you to tell us

   where any utility in Canada, under IRM, has an X

   factor of less than zero point two (0.2).

A. I think there is lots of evidence...

Q. [117] Excuse me?
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A. Yes.

Q. [118] Or even of less than zero point five (0.5).

A. I think there is lots of evidence that the total

   factor of productivity is declining. There has been

   lots of evidence filed that suggests that the total

   factor of productivity is actually negative, could

   well yield negative numbers. To my result he, the

   regulator has not accepted a negative number yet,

   but I believe the number is getting smaller and

   smaller.

           I think, in Gaz Met, it is zero point five

   (0.5); that is not far off from zero point two

   (0.2). Anything lower than zero point two (0.2) I

   am not aware of, no.

Q. [119] Okay. And do you know of any utility in

   Canada where the, under, actually where under the

   IRM, the X factor is less than zero point five

   (0.5)?

A. I don't think I do. I'd just still comment

   exceptionally that there is no other utility in

   Canada of the size of Gazifère that has made an

   application like this.

Q. [120] Do you know of any IRM in Canada, based on

   historic productivity, with no stretch factor in

   the formula?
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A. Well, there is examples where the stretch factor is

   pulled out of the air, without a lot of bases for

   the conclusion. Sometimes, regulators relate it to

   the size of the X factor itself and want to have

   half as much again; sometimes, regulators do rely

   on evidence filed to get there. Most recently, for

   the ninety (90) distribution utilities in Ontario,

   the Board has concluded that the X factor would be

   one (1,0), and one (1,0) representing total factor

   of productivity, stretch factor, input price

   differential all in one number, but again sort of

   pulled out of the air because for that industry, at

   that time, it feels like the right number.

Q. [121] Are you aware of any IRM in Canada, based on

   historic productivity, with no stretch factor at

   all?

A. Well again, I think some plans have been specific

   to stretch factor consideration, and other simply

   indicate it's part of the consideration without

   being specific as to the number. I think the theory

   suggests that you start from history bases and the,

   you give the utility a challenge going further to

   be better than the past.

           And that is, I think that is an appropriate

   consideration. Again, it all comes back to what is
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   the historic trend, and I think, in this case, we

   have established it is in decline and going towards

   zero (0.0), and that Gazifère has very little

   management flexibility given its size to respond

   within the plan.

Q. [122] So where do we have, in Canada, any IRM,

   based on historic productivity, that have no

   stretch factor?

A. I think the current plan in B.C., Terasen, which

   has expressed to the discount factor against

   inflation, I don't know if there was an explicit

   consideration of the stretch factor there in the

   calculation of that number, but I would have to

   check my notes again to see if that was the case.

Q. [123] Thank you.

A. But I do hope this is the first.

   (11 h 12)

Q. [124] I am now at page 9 of your report, with

   regard to earnings sharing. I would like you to

   tell us how did you take earnings sharing into

   account in deciding on the factor D as an

   appropriate customer benefit?

A. Well, they are two independent considerations, of

   course. But considering on balance all the

   attributes of the plan, I felt that they were
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   complementary, in the sense that the D discount

   gave ratepayers an assurance in advance, when rates

   are set, that there would be a benefit. And with

   respect to the earnings sharing mechanism, it gave

   ratepayers an assurance that after the fact, after

   earnings are calculated, that there could be a

   sharing of the benefit of earnings beyond the

   bench-mark rate of return on equity.

           And I guess further, there would be that

   assurance of a cap, if the utility had a wildly

   successful year, that there was a limit on how much

   the utility could earn.

Q. [125] In answering one of the intervenors's

   questions, which was Union des municipalités du

   Québec, Gazifère answered that it exceeded its

   allowed ROE by about two hundred and forty (240)

   basis points -- this was question 11.1 of Document

   1, GI-13. I would like you to tell us how much

   would two hundred and forty (240) basis points

   amount to in thousands of dollars, for example in

   two thousand and five (2005)?

A. No, I don't have that information. We could perhaps

   calculate it over a break.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   As an undertaking.
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Voulez-vous qu'on lui donne... on pourrait le...

   LE PRÉSIDENT :

   Comme un engagement, numéro 1.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors engagement numéro 1, to provide how much

   would two hundred and forty (240) basis points

   amount to in thousands of dollars, for example for

   the year two thousand and five (2005).

A. Okay. Excuse me, would you like us to take that

   further and demonstrate how that two hundred and

   forty (240) basis points would be distributed under

   the earnings sharing mechanism proposed?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Absolutely.

Q. [126] And again, under your earnings sharing

   proposal, how much would Gazifère earn, in two

   thousand and six (2006), assuming a total of two

   hundred and forty (240) basis points above the

   allowed ROE? Now, would you like to take an

   undertaking as well?

A. I think that is part of the...

Q. [127] That is part of...

A. ... the first answer that we will provide you. And

   I am just reminded, as a witness, I shouldn't be
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   offering up to do undertakings because my lawyer

   scowls at me.

Q. [128] Well, we certainly appreciate your offer if

   it is going to help everybody and the members of

   the Bench to understand better your proposal.

A. Absolutely.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   You are serving the Bench, anyways.

A. Thank you, sir.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [129] And also part of this undertaking -- because

   it was my following question but I assume that you

   will want to include it in this same undertaking --

   again assuming a total of two hundred and forty

   (240) basis points above the allowed ROE, how much

   benefit in dollar terms would the ratepayers

   receive under your earnings sharing proposal?

   E-1 :   Provide how much would 240 basis points

           amount to in thousands of dollars for the

           year 2005 AND 2006, for example, and

           demonstrate how that 240 basis points would

           be distributed under the earnings sharing

           mechanism proposed; also, again assuming a

           total of 240 basis points above the allowed
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           ROE, indicate how much benefit in dollar

           terms would the ratepayers receive under

           the earnings sharing proposal

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, Monsieur le Président, nous avions annoncé

   quarante-cinq (45) minutes en tout. Nous allons

   garder quinze (15) minutes pour un prochain panel.

   Donc, ça complète nos questions pour ce panel.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. J'inviterais maître Neuman.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [130] Bonjour, Monsieur le Président, Monsieur et

   Madame les Régisseurs; bonjour, messieurs, dames.

   Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques et

   l'AQLPA. Pour ma question, je demanderais au panel

   de vérifier deux pièces, d'avoir devant lui deux

   pièces. D'une part, la pièce GI-5 document 4 aux

   pages 12 et 13 qui sont des réponses à une demande

   de renseignements de la Régie de l'énergie, ainsi

   que les tableaux qui se trouvent dans le rapport de

   notre expert, pardon, de monsieur Fontaine, qui est

   la pièce SÉ/AQLPA-4 document 1, qui dans les cotes

   de la Régie, c'est la cote C-6.15. Et ce sera les

   pages 16 et 17.
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   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

   Est-ce que vous pourriez répéter votre dernière

   référence, parce qu'on doute fort où on est rendu?

Q. [131] Oui. Attendez un instant! Il s'agit du

   rapport de monsieur Fontaine, qui est à la cote

   SÉ/AQLPA-4 document 1.

R. Quelles pages?

Q. [132] Pages 16 et 17. Attendez! Excusez-moi! J'ai

   pris les pages informatiques. C'est la page 8 et 9.

   Pardon.

R. Merci.

Q. [133] Alors, je commence par attirer votre

   attention donc à la réponse à la question 9.2 de la

   Régie au premier document que je vous ai mentionné.

   La Régie demandait à Gazifère d'élaborer les

   raisons pour lesquelles elle n'a pas inclus dans

   ses indices de qualité de service des

   considérations liées au développement durable,

   comme l'avait demandé la Régie dans sa décision

   D-99-09. Et dans sa réponse, Gazifère a indiqué

   qu'il n'était pas, qu'en raison de la variabilité,

   des résultats inégaux des efforts de Gazifère en

   matière d'efficacité énergétique, que ce n'était

   pas approprié.

           Mais par contre, Gazifère a exprimé une
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   ouverture à définir un indice de performance

   environnemental basé sur la consommation type de

   son parc de véhicules. Et dans la seconde référence

   que je vous ai donnée, qui sont les tableaux que

   monsieur Fontaine a inclus dans son rapport,

   monsieur Fontaine cite les données émanant de

   Gazifère elle-même qui indiquent que celles-ci

   vérifient et mesurent si les émissions

   atmosphériques liées à la fois à son parc de

   véhicules, à ses bâtiments, je parle des émissions

   atmosphériques des gaz à effet de serre, donc de

   son parc de véhicules, de ses bâtiments, et

   également des émissions fugitives dans ses

   canalisations et autres équipements associés.

           Donc, ces données existent. Ce n'est pas

   quelque chose qui devrait être créé, qui devrait

   être mesuré à partir de zéro. Ces mesures existent

   déjà pour un certain nombre d'années. Et ce type de

   mesures, soulignons que c'est le même indicateur

   que celui que Gaz Métro utilise elle-même comme

   indicateur environnemental dans son propre

   mécanisme incitatif.

           Donc, ma question est la suivante. Est-ce

   que Gazifère serait ouverte à inclure dans ses

   indices de qualité de service qui servent aux fins
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   de son mécanisme incitatif un indicateur

   environnemental qui serait identique à celui de Gaz

   Métropolitain dans son propre mécanisme incitatif,

   et qui consisterait à comparer à partir d'une année

   de référence les émissions atmosphériques de

   Gazifère elle-même? Donc, je ne parle pas des

   clients de Gazifère, mais de Gazifère elle-même,

   par son parc de véhicules, ses bâtiments et ses

   émissions fugitives.

R. Alors, suite à vos questions et vos commentaires,

   on a vraiment étudié attentivement votre

   recommandation et puis nous sommes venus à la

   conclusion qu'un indice, qu'un tel indice serait

   difficilement applicable pour Gazifère pour les

   raisons suivantes. Alors, d'abord, je pense qu'est-

   ce qu'il faut rappeler, c'est que, pour adopter un

   indice de performance environnemental, il faut être

   capable non seulement de le mesurer, de mesurer les

   émissions de gaz à effet de serre, mais aussi, et

   surtout ici, de les réduire. O.K.

           Or, si nous pouvons mesurer les émissions,

   comme vous en avez fait état, provenant de notre

   bâtiment et puis de notre réseau de distribution et

   de notre flotte de véhicules, il en va tout

   autrement pour ce qui est du potentiel de réduction
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   des émissions de ces trois sources. En effet, comme

   vous le savez, Gazifère vient tout juste

   d'emménager dans un nouvel édifice qui est moins

   énergivore que celui qui abritait ses locaux

   auparavant. Et le potentiel de réduction des

   émissions reliées à cette source est minime.

           Puis de plus, Gazifère possède une très

   petite flotte. Je pense que, ça, on l'avait

   mentionné dans une de nos réponses à une demande de

   renseignements. On a une flotte de onze (11)

   véhicules. Alors, considérant le taux de

   renouvellement de sa flotte, le potentiel de

   réduction des émissions reliées à cette source-là

   est donc aussi très petit sur une base annuelle.

           Et puis, finalement, Gazifère possède un

   réseau de distribution plus récent et plus moderne

   que la majorité des réseaux gaziers en Amérique du

   Nord. Alors, la très grande majorité des

   raccordements chez les clients sont déjà en

   plastique. Et le programme de remplacement des

   derniers raccordements en cuivre par le plastique

   va se terminer en deux mille huit (2008).

           Une majorité de conduites de distribution

   principales sont déjà en plastique. Et le reste est

   fait d'acier renforcé. Alors, dans ces

   R-3587-2005                       PANEL 1 - GAZIFÈRE

   R-3611-2006                                 SÉ/AQLPA

   16 octobre 2006      - 104 -     Me Dominique Neuman

   circonstances-là, il serait quasiment impossible

   pour Gazifère de réduire ses émissions de deux pour

   cent (2 %) annuellement et même de un pour cent

   (1 %) annuellement pour obtenir la note maximale de

   l'indice de performance qui est proposée par

   Stratégies énergétiques.

           Alors, ce n'est pas parce qu'on ne veut

   pas, c'est parce qu'on est dans une situation où

   vraiment, comme notre bâtiment, on a appliqué les

   dernières normes de construction possibles et notre

   réseau, que voulez-vous, c'est un réseau qui est

   récent, qui est tout neuf et qui est déjà en

   plastique. Donc, on ne peut pas réellement

   s'améliorer sur ce plan-là.

   (11 h 27)

Q. [134] J'ai commencé par les émissions fugitives du

   réseau de gazoduc puisque c'est la source

   principale d'émissions, tel qu'on le constate dans

   les tableaux. Quelle est la part, quelle est la

   proportion du réseau qui est déjà en plastique?

R. Dans le prochain panel, on va avoir quelqu'un qui

   le sait, ça. Mais, moi, je ne le sais pas.

Q. [135] Les trois matériaux, c'est l'acier renforcé

   et le cuivre?

R. Oui, et puis le plastique.
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Q. [136] Et le plastique. Vous n'avez pas de conduites

   en fonte?

R. Non.

Q. [137] Ça a été éliminé?

R. On n'en a jamais eu.

Q. [138] Vous n'en aviez pas. N'est-il pas exact que

   ces données qui existent, que vous compilez sur les

   émissions atmosphériques des bâtiments, véhicules

   et du réseau de Gazifère, que vous les fournissez à

   Enbridge afin qu'elle les intègre à son propre

   rapport global qui tient compte de l'ensemble de

   ses entreprises, des émissions atmosphériques de

   GES de l'ensemble de ses entreprises?

R. Tout ce que je veux vous dire à ce propos-là, c'est

   comme je viens de dire, on est capable de les

   mesurer. Le point, c'est qu'on ne pourra pas les

   réduire de façon importante. On ne pourra pas

   réduire de un pour cent (1 %) ou de deux pour cent

   (2 %). Est-ce que vous comprenez?

Q. [139] Non, je comprends. Mais là où, la raison pour

   laquelle je vous posais la question sur Enbridge,

   est-ce que je comprends que... La question que je

   vous ai posée sur Enbridge, vous fournissez ces

   données pour que Enbridge les inclut globalement à

   ses propres données?
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R. Oui.

Q. [140] Et n'est-il pas exact que Enbridge fixe des

   objectifs de réduction des émissions atmosphériques

   de l'ensemble de ses entreprises?

R. Oui.

Q. [141] Et comment est-ce que ces objectifs se

   traduisent pour Gazifère? Ces objectifs existent.

   Il y a des objectifs qui sont fixés par la

   compagnie qu'on l'appelle mère ou soeur, je ne sais

   pas.

R. On n'a pas d'objectifs spécifiques pour nous, non.

Q. [142] L'objectif n'est pas départagé entre les

   entreprises qui...

R. Bien, moi, je n'en ai jamais entendu parler.

Q. [143] Ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Maître Cadrin.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [144] Alors, bonjour, Madame et Messieurs les

   Régisseurs; bonjour, Mesdames et Messieurs les

   panelistes. Alors, ma première question fait suite

   en fait aux demandes de renseignements, aux

   réponses aux demandes de renseignements de l'UMQ,

   document GI-13 document 1. Et je vais aller

   immédiatement à la page 5. C'est une question de
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   compréhension en fait. Dans votre réponse vous

   mentionnez :

                At the time the consensus forecast was

                compiled, the Toronto Dominion Bank

                forecast was the most recent forecast

                publicly available from this

                particular forecaster.

   Nous essayons de comprendre si le « consensus

   forecast » provient d'une publication ou est-ce que

   c'est un collage que vous avez fait vous-même?

   Mr JOEL DENOMY :

A. It is a collage that we put together ourselves.

Q. [145] O.K. Comme question subsidiaire maintenant à

   cette question-là. Et pourquoi à ce moment-là ne

   pas laisser tomber les données provenant du Toronto

   Dominion Bank qui sont incomplètes et qui ne

   prévoient rien, entre autres pour l'année deux

   mille sept (2007) en termes de « forecast »?

A. Because we were trying to produce the revenue

   requirement for two thousand and six (2006), they

   haven't applied for the two thousand and seven

   (2007) in revenue requirement yet, so there is no

   need for it. But we included it, the more

   forecasters is the better in general with the

   consensus forecast.
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Q. [146] But the forecast from Dominion Bank was

   October two thousand five (2005) which was... or

   went back a little bit more than the others and

   this is why I am asking the question, why don't

   drop right away?

A. Yes, I agree with you, it is stale, relative to the

   rest of the forecasters in that consensus, but I

   would point out that for, for example, two thousand

   and seven (2007), you would be using forecasts

   produced in two thousand and six (2006). The two

   thousand and six (2006) forecast is unique in that

   we're already part way in to two thousand and six

   (2006) so we could use more updated forecast.

Q. [147] Okay. Question suivante, je suis maintenant

   toujours à GI-13, document 1, page 6. C'est une

   question, je pense, de compréhension de la

   question. On posait la question :

                Comment concilier le fait que l'étude

                du facteur de productivité totale ne

                soit pas retenu dans la formule

                proposée à cause de son caractère

                subjectif mais que le choix du 0.89

                repose sur le résultat [...]

   et je vous fais grâce de la formule, CPI - X avec

   une inflation projetée 1.8%, X, à ce moment-là,
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   égale 0.2. La question qui est posée ici, c'est le

   facteur X qui est subjectif et qui pose problème

   dans le CPI - X, le « discount factor » n'est-il

   pas aussi subjectif tout comme le X l'est?

   Mr. RICHARD J. CAMPBELL:

A. Well, both will rely on a judgment as to what is

   appropriate, yes. The total factor productivity

   study was provided from the information of all the

   parties, the Régie could well decide to use the

   inflation - X formula, the discount factors is an

   alternative and what was proposed was just a

   linkage between the two, at the forecast rate of

   inflation, point eight nine (0.89) equals CPI - X

   where X is about zero point two (0.2).

Q. [148] It's just a question of the road we're

   choosing to get to the amount because you can get

   the same amount as you demonstrated in your

   presentation.

R. The road that's used and then the result, to the

   extent to which it's appreciated and understandable

   and being able to communicate it to customers. It

   is my view that the discount factors are just a

   better tool.

Q. [149] It's not as subjective as the X factor? It

   evolved the same way, no?
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A. It may well be as subjective as the X factor, yes.

Q. [150] Maintenant, je vais toujours dans les

   réponses à nos questions, page 9. On parle des

   investissements qui dépassent le quatre cent

   cinquante mille dollars (450 000 $),

   investissements donc qui nécessitent l'approbation

   au préalable de la Régie. La question qui était

   posée et vous aviez une possibilité d'inclure ces

   investissements l'année suivante, vous avez

   expliqué un peu, relativement aux questions de

   l'ACIG que mon confrère vous posait tout à l'heure,

   parlé un peu de ce sujet. La question que l'on se

   pose c'est : le montant qui va être inclus dans

   l'année subséquente, est-ce que c'est le montant

   approuvé par la Régie ou le montant réellement

   dépensé, si dépassement il y a, autrement dit, est-

   ce qu'on l'inclut directement dans l'année

   suivante?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Si, suite à la demande de la Régie, Gazifère

   s'aperçoit que le projet en tant que tel va coûter

   un peu moins cher, exemple, à titre d'exemple,

   quand on va déposer notre cause tarifaire et

   déterminer l'impact de ce projet, il se peut fort

   bien que Gazifère refléterait l'impact sur le
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   revenu additionnel requis qui est le plus pertinent

   au moment du dépôt de la cause. Comme je disais

   tantôt, un projet de quatre cent cinquante mille

   (450 000 $) et plus doit être approuvé par la Régie

   préalablement, avant qu'on le fasse. Ça fait que si

   durant l'année, on obtient l'autorisation préalable

   de la Régie et on fait le projet, puis au mois de

   septembre, quand je dépose ma cause, je connais les

   résultats réels de ce projet-là, quand je vais

   déterminer l'impact de ce projet sur mes revenus

   additionnels requis de l'année suivante, je vais

   refléter les chiffres qui sont les plus pertinents

   à ce moment-là. Donc, ça ne sera pas nécessairement

   le reflet direct et automatique de la demande

   d'autorisation préalable.

Q. [151] Donc, ça serait les montants, ce qu'on

   appelle réels, dans le sens de ce qui a été

   réellement engagé comme dépenses pour la

   fourniture?

R. Réel ou le plus proche du réel, parce que ça se

   pourrait que dans mon réel, j'aie un petit peu de

   projection parce que mon projet, il n'est peut-être

   pas terminé au moment de mon dépôt de la cause.

   Donc, j'essaierais de projeter le plus efficacement

   ou le mieux possible l'impact sur les revenus
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   requis.

Q. [152] Et si correction il y a dans votre projection

   de cette année-là, ça serait dans l'année suivante

   qu'il faudrait les voir à ce moment-là, on aurait

   le projet terminé complètement, ça prendrait plus

   de deux...

R. L'année suivante...

Q. [153] ... ans avoir la bonne réponse?

R. Oui. L'année suivante, s'il y avait un gros impact,

   si mon estimation originale était vraiment

   incorrecte, je ferais un ajustement mais, à ce

   point-là, fort probablement que mes chiffres vont

   refléter le plus près possible des revenus

   additionnels requis. Donc, l'année suivante, ce que

   nous, on propose, c'est que dans le revenu requis

   de base, je vais y inclure l'impact que j'avais

   calculé dans la cause originalement.

Q. [154] Donc, l'impact budgeté?

R. Qui reflète quasiment tout du réel. Dans les faits,

   fort probablement que ça reflète tout le réel, là,

   mais j'ai peut-être un peu de projection. Je

   pourrais ajuster, vraiment, je pourrais ajuster,

   là, c'est juste que ça devient peut-être des petits

   ajustements qui ne sont pas matériels.

Q. [155] Toujours les réponses à nos questions, page
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   11? Je vous réfère directement au troisième

   paragraphe de la réponse 2) :

                Cette proposition répond-elle à

                l'esprit de la décision de la Régie

                telle que révélée au préambule ii)?

                Veuillez expliciter votre réponse.

   Dernier paragraphe de cette proposition, vous

   mentionnez :

                Les enjeux...

   dernière ligne :

                Les enjeux sont donc différents et

                demandent une nouvelle analyse adaptée

                au nouveau contexte.

   Veuillez nous expliquer en quoi les enjeux sont

   différents et en quoi l'analyse adaptée au nouveau

   contexte empêche la reconduction d'un dispositif

   qui était pertinent et en vigueur dans le contexte

   du mécanisme antérieur.

   Me LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Lorsque la Régie a approuvé notre mécanisme

   incitatif, axé ou ciblé sur les dépenses

   d'exploitation, o.k. c'était pour un élément du

   revenu requis. Donc, uniquement les dépenses

   d'exploitation, uniquement. Là, on a tout un

   nouveau mécanisme qui s'offre à nous; c'est
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   englobant, dans le sens qu'on a non seulement les

   dépenses d'exploitation mais on a aussi tout le

   côté investissement ou capital.

           Donc, c'est un nouvel environnement. Pour

   nous, ce n'est pas... Quand vous avez posé votre

   question à savoir si on respectait l'esprit, moi je

   crois que... Alors, ce qu'on a interprété de la

   décision de la Régie c'est : on recommence à zéro,

   on approuve des nouvelles conditions, des nouveaux

   paramètres et puis ici aussi il faut regarder à

   nouveau, jeter un nouveau coup d'oeil sur tous ces

   paramètres-là et les fixer peut-être au même

   montant, peut-être, mais ce que je voulais dire ici

   c'est que Gazifère n'est pas allée à l'encore de la

   décision ou de l'esprit de cette décision-là. La

   Régie ne demande pas un nouveau mécanisme incitatif

   en gardant des bribes d'un ancien; je ne crois pas.

Q. [156] Je m'excuse de revenir en arrière, c'est la

   dernière question, je vous le promets. Je reviens

   sur la question des investissements, qui me chicote

   toujours, là. S'il y a dépassement, parce qu'on va

   prendre cette malheureuse, ce malheureux événement

   ou malheureuse éventualité, là. Alors, s'il y a

   dépassement, on veut savoir qu'est-ce qu'on va

   intégrer dans la formule l'année subséquente. Et
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   là, je... peut-être que c'était moins clair tout à

   l'heure, je reviens un peu sur la question; est-ce

   qu'on va inclure vraiment le réel de ce qui a été

   dépensé avec le dépassement ou non? Ou qu'est-ce

   qu'on va faire, comment on va le traiter?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. La proposition c'est... je vais vous donner

   l'exemple qu'on a présentement dans le dossier; on

   a un projet qui dépasse le quatre cent cinquante

   mille (450 000 $) dans le dossier présentement.

   C'est notre projet d'aménagement des nouveaux

   locaux. Quand j'ai déposé la cause tarifaire, j'ai

   estimé l'impact du projet d'aménagement des

   nouveaux locaux à cent cinquante-sept mille neuf

   cents (157 900 $). Ce calcul-ci se trouve à GI-1

   document 3.4.

Q. [157] D'accord, on est là avec vous.

R. Page 2.

Q. [158] Oui.

R. Quand j'ai établi l'impact de ce nouveau projet-là,

   j'ai utilisé les investissements en capital les

   plus récents. Donc, ça reflète... les

   investissements que j'ai utilisés ici ne

   reflétaient pas la demande d'autorisation préalable

   originale parce que je connaissais plus de réel.
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   Donc, j'ai juste reflété le budget en capital, les

   dépenses en capital qui reflètent le plus de réel

   possible. C'est quasiment mon plein réel, j'ai

   peut-être un mini écart mais vu que je connaissais

   mon réel, j'ai voulu le refléter dans mon calcul.

           Là, j'ai établi l'impact sur le coût de

   service. Moi, ce qu'on propose c'est qu'à l'année

   2, quand on va calculer les revenus requis selon la

   formule, mon revenu requis de distribution va

   inclure ce cent cinquante-sept mille (157 000 $) là

   dans l'année de base. C'est notre proposition.

Q. [159] Je ne poserai pas la question, c'est un

   commentaire. Alors, je m'arrête là, je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Cadrin. J'inviterais maître Tourigny

   pour la Régie.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [160] Bonjour Mesdames, Gentlemen, good morning.

   Madame Parent, vous nous demandez, par les

   modifications que vous avez amenées à votre

   requête, à ce que tout écart entre l'augmentation

   provisoire et l'augmentation finale soit récupéré

   dans un rider. N'est-ce pas?
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   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. C'est exact.

Q. [161] Nous aimerions avoir vos commentaires sur les

   avantages et les inconvénients d'un rider par

   rapport aux comptes différés auxquels généralement

   on est plus habitué, dans le cas en particulier de

   ventes qui sont supérieures, le chiffre de ventes

   supérieur ou le chiffre de ventes inférieur à ceux

   qui avaient été prévus.

R. Je m'excuse, hein, mais je ne comprends pas la

   question.

Q. [162] Au lieu d'un compte différé, vous voulez un

   rider comme à l'ajustement final en somme, pour vos

   tarifs.

R. Oui.

Q. [163] Bon.

R. Oui, puis ce qui s'en va dans le rider, o.k. ça se

   trouve à être la différence entre les tarifs

   intérimaires approuvés par la Régie à trois pour

   cent (3 %) et l'ajustement final des tarifs deux

   mille six (2006). C'est l'écart entre les deux qui

   irait dans un rider pour récupérer les sommes.

Q. [164] Tout d'un coup?

R. Tout d'un coup.

Q. [165] Bon. C'est à ça que je m'attache évidemment.
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R. Parfait.

Q. [166] Au lieu d'un compte différé. Alors, le rider

   tout d'un coup par rapport à un compte différé,

   donnez-nous, parlez-nous des différences pour le

   client - il y en a évidemment qui sont évidentes,

   c'est de l'avoir tout d'un coup, mais surtout par

   rapport à des volumes des ventes réelles dans le

   cas de volumes qui sont supérieurs ou inférieurs,

   dans la franchise et pour les gens. Les tarifs

   étant basés sur les prévisions, évidemment.

R. Oui, exactement. Est-ce qu'on pourrait parler de

   cet item-là lorsque nos experts en tarif seraient

   en témoignage?

Q. [167] Bien, je n'ai pas d'objection, bien sûr.

R. Parfait. Merci.

Q. [168] Vous demandez aussi l'autorisation de

   disposer, pour deux mille six (2006), du deux cent

   treize mille dollars (213 000 $) accumulé dans un

   compte de charges réglementaires. La question que

   je vous demande, c'est : est-ce que... quelles sont

   les objections vraiment à temporiser un peu la

   récupération de ce deux cent treize mille dollars

   (213 000 $) sur une période de temps plus grande, à

   part du fait évidemment que tout le monde veut

   avoir son argent maintenant?
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R. Ce qui arrive ici avec ce compte-là, c'est un

   compte qui est là depuis des années et dans lequel

   on accumule les charges réglementaires à partir du

   premier (1er) mars de chaque année, pour aller au

   vingt-huit (28) février de chaque année. Et le

   montant qui est dans le compte à ce moment-là, on

   l'inclut dans ou on essaie de le récupérer dans

   notre cause tarifaire subséquente.

           Donc, ça se fait à toutes les années. Donc,

   si on ne le liquide pas à toutes les années, ce

   montant-là va augmenter et augmenter, et augmenter.

   Alors, ce n'est pas arrivé, ce n'est pas une... ce

   n'est pas une dépense ponctuelle, si vous voulez,

   dans le sens qu'il n'y en aura plus après; il va y

   avoir d'autres charges réglementaires qui vont

   s'ajouter. La première année, je peux avoir la

   cause où tous les coûts d'une fermeture, d'une

   cause tarifaire, d'une autorisation préalable; là

   on a les conditions de service, tout ça, là, ça

   rentre tout dans ce compte-là, là.

           Alors, on pourrait arriver à la fin d'une

   année puis se trouver avec des montants exorbitants

   à être assumés par les consommateurs. Alors, c'est

   pour ça que je crois qu'il est préférable de le

   liquider à toutes les années, graduellement. Il y a
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   des années où c'est très peu, c'est minime.

Q. [169] Et est-ce que ça en est une, ça? Le deux cent

   treize mille (213 000 $)?

R. Ça a déjà été moins, là. Alors, c'est assez

   difficile là, je n'ai pas tous les chiffres mais

   juste pour vous donner une idée, l'an passé on

   avait cent deux mille (102 000 $). Mais l'année

   prochaine, on va en avoir considérablement plus à

   cause de la cause tarifaire sur notre mécanisme, à

   cause des conditions de service qui ont eu lieu, et

   caetera. Alors, les années varient d'une à l'autre.

Q. [170] Ça va. Merci. The last question is probably

   for you, Mr. Campbell or for anyone else who might

   want to answer.

           IGUA, ACIG as we call them here, in their

   evidence have mentioned the following, you are

   aware of it probably, that if you want to keep the

   first hundred (100) points in your split -- I call

   it split -- the first hundred (100) points of

   inflation, if you want to keep that to yourself,

   they would agree to an X factor of point nine (0,9)

   because of course, as you said earlier, there is a

   correlation both may be out of the air but still.

   What is your reaction to that proposal or that

   position?
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   Mr RICHARD J. CAMPBELL :

A. Well, I like my proposal better.

Q. [171] Well, I am not quite surprised but further

   than that. Why then?

A. As we have discussed this morning, it is a judgment

   of balance. And the balance feels about right to

   the utility that given, there is no downside

   sharing, the risk is entirely with the utility. It

   is appropriate to have a dead band going up, above

   the allowed rate of return. What is an appropriate

   dead band? I don't know but I think that is

   appropriate at one hundred (100) basis point. Then

   we get in the full sharing side. So, I do like the

   proposal on earning sharing, and if I think the X

   factor, the discount factor was to be higher as a

   trade-off, I am not that interested. But it is

   something that comes down to the judgment of

   parties as to what is the most appropriate balance

   for the whole plan.

           I think if the cap was to be brought down

   lower, if the dead band for utility earnings alone

   was to be smaller, if the X factor was to be

   higher; then I would suggest the regime may well

   consider symmetric earning sharing, so that the

   utility can benefit from the downside risks.
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Q. [172] Thank you. That is all.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tourigny.

   INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [173] Mr. Campbell, I refer you to your slides,

   this morning, slide 12, just a little something I

   want to clear up. The last three items are, bon,

   Régie orders... I can't say I wouldn't know what it

   is. Safety regulation and employment standard

   regulations. Could you give me a few examples of

   either, both of them because I suspect employment

   standard regulations are the union convention and

   stuff like that or...

   Mr. RICHARD J. CAMPBELL :

A. I tried to find a general description of statutory

   regulatory orders from the Province of Quebec or

   perhaps from the Federal Government that have a

   significant impact on the cost structure of the

   utility. It could refer to requirements with

   respect to the distribution system, if a new

   standard is imposed by a safety regulator, or

   perhaps the requirement of the province with

   respect to pension benefits that might have a

   significant impact on the company as well.

Q. [174] Things that would be really exogenous to...
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A. Yes.

Q. [175] O.K. And the same thing would apply to safety

   regulations, change of code and stuff like that.

A. Correct.

Q. [176] O.k. Thank's.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Ça complète les questions de la Régie.

   Maître Tremblay, avez-vous un requestionnement

   ou...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non, je n'ai aucune question, Monsieur le

   président.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, on serait prêt à passer à monsieur Seal?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, on va prendre une pause de quinze (15)

   minutes, notre deuxième pause de ce matin, pour

   changer de panel. Mr. Campbell and Denomy basically

   you are not returning on the panel, so you are

   excused.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   But they will be here for the whole hearing.
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   LE PRÉSIDENT :

   They are excused also. Thank you. Et Mesdames

   Parent et Mauviel, vous avez conservé votre

   engagement. Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   ________________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (12 h 17)

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y, Maître Tremblay.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors avant de débuter, Monsieur le Président,

   juste une petite remarque. Vous allez voir qu'on a

   fait distribuer, durant la pause, une série de

   pièces; en fait, ce sont des pièces qui avaient

   déjà été déposées, la pièce GI-2, Document 16,

   c'est concernant l'allocation du coût de service,

   c'est une pièce révisée, on s'est aperçu qu'il y

   avait une petite erreur qui s'était glissée, donc

   GI-2, Document 16, une pièce révisée.

           Et, naturellement, ça a eu un impact sur

   les tarifs, donc pièce GI-3, Documents 7 à 7.3.

   Pour que les intervenants ainsi que tout le monde,

   en fait, puissent en prendre connaissance le plus

   vite possible, on l'a distribué, et ça sera produit
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   officiellement lors du panel de madame Collier et

   de monsieur Kacicnik.

Q. [177] So, Mr. Seal, good morning. Your curriculum

   vitae was prefiled as Exhibit GI-9...

   LE PRÉSIDENT :

   Juste un instant, Maître Tremblay, il faudrait que

   madame la greffière l'assermente.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oh! ce n'est pas bête, oui. Je veux aller trop

   vite.

                ------------------------

   IN THE YEAR TWO THOUSAND AND SIX, on this sixteenth

   (16th) day of October, PERSONALLY CAME AND

   APPEARED:

   DARRYL J. SEAL, Independent Economic Consultant,

   305 Milverton Boulevard, Toronto, Ontario;

   WHO, after having made a solemn affirmation, doth

   depose and saith as follows:

   EXAMINED BY Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [178] So, Mr. Seal -- second chance -- you filed,

   we prefiled your curriculum vitae as Exhibit GI-9,

   Document 1.2, can you please summarily describe

   your education and your experience that are most

   relevant to the present case?

   R-3587-2005                           DARRYL J. SEAL

   R-3611-2006                              Examination

   16 octobre 2006      - 126 -      Me Louise Tremblay

   Mr. DARRYL J. SEAL :

A. Certainly. I have been in the energy industry for

   coming up on twenty years now. I started with

   Enbridge, Enbridge Consumers Gas, where I was the

   manager of the Economics Department; I was involved

   in a number of regulatory proceedings, including

   providing evidence and testimony on Enbridge

   Consumers Gas's first targeted PBR plan.

           Subsequent to Enbridge... or while I was at

   Enbridge, I also assisted Gazifère with their

   initial O&M PBR plan. Subsequent to Enbridge, I

   have been working as a consultant to the Ontario

   Public School Board Association, assisting them

   with regulatory issues in the electricity and gas

   sector. And as part of that, I have been involved

   in a number of proceedings discussing incentive

   regulation mechanisms and plans.

           I think those are the pertinent...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors, Monsieur le Président, à la lumière de ce

   que monsieur Seal vient de mentionner comme étant

   son expertise, son expérience dans le domaine, je

   voudrais le faire reconnaître comme expert en

   économie.
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   LE PRÉSIDENT :

   Oui, la Régie le reconnaît comme expert.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci.

Q. [179] Mr. Seal, I refer you to your report entitled

   "Gazifère - Total Factor Productivity Estimate",

   dated May thirty-one (31), two thousand and six

   (2006), that was prefiled under tab GI-9, Doc. 2.

   Did you prepare this report or was it prepared

   under your control or supervision?

   Mr. DARRYL J. SEAL :

A. It was prepared by me.

Q. [180] Do you have any amendments to make to this

   exhibit?

A. No.

Q. [181] Do you agree that your report shall

   constitute your written testimony in the present

   file?

A. Yes.

Q. [182] I would like you now to explain how you

   developed estimates of historical total factor

   productivity for Gazifère.

A. Certainly. Mindful of the Chair's comments earlier,

   I will limit my presentation to the major points, I

   think, of the report that I put together.
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           So my report, which was prepared for

   Gazifère, is an estimate of the historical total

   factor productivity for Gazifère. Total factor

   productivity, or TFP as we commonly call it, is a

   term that comes out of economics and basically, it

   is measuring the efficiency of inputs that a

   company uses to provide outputs -- its products and

   services.

           Now in developing a measure of historical

   total factor productivity, there are three main

   considerations in developing that. One is the

   relevant time period over which we are going to

   estimate the productivity; the second is the

   appropriate measures of outputs to use; and the

   third is the appropriate measure of inputs to use

   in the overall measurement.

           Now, I will deal with the last two because

   they are the most important -- the appropriate

   outputs and inputs. On the issue of output

   measurements, for a distributor such as Gazifère,

   there are really two main ways you can measure

   output -- the first is volumes, and the second is

   customers.

           Now, if you look at my report on Tables 1

   and 2, I have shown the historical volumetric
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   numbers for Gazifère on both a weather normalized

   and a non-normalized basis. Then, I have also shown

   you the annual growth rates in those numbers. And

   if you look at the annual growth rates of the

   volumes, you can see that there is quite a

   variation, both in the normalized and the

   un-normalized volumes, partly due to weather,

   essentially in the non-normalized volumes, and

   partly due to changes in customer mix, customer

   use.

           If, on the other hand, you look at my Table

   3, which shows customer numbers, for the same time

   period, there is a lot less volatility in customer

   numbers from year to year. For that reason, along

   with the fact that, the belief that it is customers

   that is driving the largest part of a utility's

   costs, my preference is to use customers as the

   output measure rather than volumes.

           With respect to the input measures, there

   are three main measures of inputs -- labour,

   material, and capital. Labour index is an index

   derived from the number of full time equivalents at

   Gazifère. The materials index is essentially

   capturing the contribution of non-labour and

   non-capital inputs and costs to the company.
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           In the case of my study, due to the fact

   that materials encompasses quite a range of

   different types of costs to the company, ranging

   from paper clips to consulting services, I have

   estimated the material index component as being the

   residual from removing the labour costs from the

   overall O&M costs. So the materials cover

   everything that is non-labour and non-capital.

           The final input category is capital --

   probably the most difficult category of costs to

   measure in a study like this. So we are measuring

   in the capital input index all the capital inputs

   used by the company to provide services to

   customers. So we mean pipes, we mean meters,

   computer systems, anything capital.

           There are two main ways of measuring this

   capital input. The first way is the use of

   financial data. So taking into account base capital

   amounts, capital additions and retirements,

   depreciation rates, as well as prices of these

   capital inputs, one can develop a measure of the

   capital input index. It is quite data intensive and

   uses a lot of financial data from the company.

           The second main way to measure the capital

   index is using physical capital data. So similar to
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   the labour index, which uses full-time equivalent

   employees of the company, a physical capital index

   utilizes physical counts of meters of main, numbers

   of meters, or numbers of services. So there is two

   main, two ways that we can go about it, and I have

   done it both ways of calculating it in my study.

           So if you turn to the results that I have

   in my study, using the data going back to nineteen

   eighty-seven (1987), I constructed indexes, TFP

   indexes, and measured the productivity over

   different sub-periods within that and using

   different input and output measures.

           Depending on which input and output measure

   you use, you will see that the results for Gazifère

   historically can range from a low of minus fourteen

   point nine percent (- 14.9%) annual productivity to

   two point six percent (2.6%), depending on, as I

   said, which inputs you use, which outputs you use,

   and which time periods you are averaging over.

           Now, amongst those different ranges of

   estimates of total factor productivity, I would say

   that I do tend to discount the estimates using

   volumes for primarily the reasons I mentioned

   earlier -- the variability and volatility of

   volumetric data.
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           I also tend to discount, myself, somewhat,

   though a lot less than the volumetric estimates,

   the estimates of productivity which use the

   accounting financial data. Because of the extensive

   amount of data required under the financial

   measure, and because of the need to convert the

   capital dollars into real dollars from nominal

   dollars, using some kind of price deflator, I feel

   that the results using this measure are somewhat

   less reliable than the results using the physical

   capital numbers that I have.

           So in Table 4, the results show that annual

   productivity, if you look at the annual numbers

   from year to year, can vary between minus one point

   nine percent (- 1.9%) for a year up to five point

   eight percent (5.8%) for a year. And if you take

   averages of some of the different sub-periods, you

   can get a range of from point two percent (0.2%)

   per year to -- and that is for the most recent

   five-year period -- to one point five percent

   (1.5%), which covers a fifteen-year period to two

   thousand and five (2005).

           So Table 4 shows you the range of results

   that come out of using Gazifère's historical data

   and to measure historical total factor
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   productivity.

           In the last part of my report, I talk

   somewhat about what I call, I call it the reality

   test of the numbers that come out of the report.

   Being a professional economist, I deal with numbers

   all the time, and lots of graphs, and all those fun

   things. And I work with economic theory as well.

   But I also consider myself a practical economist,

   and I deal with practical realities as well.

           To me, numbers alone should not be telling

   the whole story and dictating the whole story. In

   the case of a PBR application, such as Gazifère has

   before you, I believe that the numbers that come

   out of a study, historical study such as mine are

   important, and they certainly inform the process,

   but it is my belief that they need to be used along

   with a number of other things, such as the other

   parts of the PBR mechanism that is proposed, such

   as understanding what the environment that the

   utility will be working in over the period of the

   PBR.

           Those are all very important inputs,

   perhaps even more important than the raw total

   factor productivity numbers coming out of a study

   such as mine. So, basically, I am saying that you
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   have got to put some good old common sense along

   with the values, along with numbers that are down

   to one or two decimal points.

           So, in my view, it is the overall concept

   of the PBR and the reasonableness of it that will

   be of most benefit to customers as well as to the

   shareholder.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Thank you, Mr. Seal. Ça complète le témoignage.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Plourde? Pas de

   questions. Maître Turmel? Pas de questions. Maître

   Beaulne-Bélisle? Pas de questions. Maître Lussier?

   (12 h 31)

   CROSS-EXAMINED BY Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs.

Q. [183] Good morning or rather good afternoon, Mr.

   Seal.

A. Good afternoon.

Q. [184] Your evidence indicates that you prefer to

   use number of customers as an output measure as

   opposed to throughput volumes. Now, I'm going to

   put to you two simple, very simple scenarios and

   then will follow my question.
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           The first scenario is that if Gazifère adds

   fifty-five (55) small residential customers over

   the next year, for example, but looses its largest

   industrial and largest T-service customer. So, in

   this first scenario, we have the number of customer

   which has increased while the throughput volume has

   decreased substantially. This is the first

   scenario.

           In the second scenario, Gazifère adds,

   let's say, fifty-three (53) small residential

   customers while loosing no other customers. So,

   here both number of customers and throughput volume

   have increased.

           Now, here is the question. Would you

   advocate making the same revenue requirement

   adjustment in both cases or do you think that some

   recognition should be made to reflect the

   difference between these two scenarios?

A. Well, I think, generally, one needs to look at more

   than just a one-time change such as this. So, I

   have said before that the estimated total factor

   productivity can't just look at one year's impact.

   It has to look at things over time, average, some

   years will be up, some years will be down. So, in

   this particular example of one year, fifty-five
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   (55) customers, fifty-three (53) customers, I would

   argue that there would be no need to make a

   difference, to differentiate between the two of

   them, as to what would happen.

Q. [185] So, you would make the same revenue

   requirement adjustment in both cases?

A. Because it's a one off type of situation.

Q. [186] Now, looking at the bottom rows on table 4 at

   page 10 of your report, using accounting capital

   rather than physical capital and using number of

   customers as the output measure, your historical

   estimate of TFP yields results which indicate that

   depending on the time period used, the productivity

   improvements have ranged from zero point one

   percent (0.1%) to two point six percent (2.6%).

           And in the second last paragraph, on page

   11 of your report, you advise caution in "placing

   too high a reliance on the specific numbers" and

   you explain your reasons.

           Now, do you have any view as to which of

   your estimates, estimates your consider the most

   relevant?

   A. Yes, as I stated in my preamble, it's my view

   that the TFP estimates using the physical capital

   data are more reliable than using the accounting
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   capital data for the reasons that I mentioned, the

   degree of data that is required in the accounting

   measures, the adjustments or the price deflators

   that are required to deflate each of the asset

   categories, there is some subjectivity in what

   those are, the beginning capital base it has used,

   there is some subjectivity in that as well. So, I

   would argue, yes, I have less... I fell there is

   less reliability in those numbers than in the ones

   using the physical capital data.

Q. [187] And did you recommend one your estimates to

   Gazifère?

A. Did I provide a recommendation?

Q. [188] Did you recommend one of your... yes,

   estimates?

A. No, my study was to estimate the historical

   productivity for Gazifère.

Q. [189] Okay. And in doing so, did you have to make

   any recommendation to Gazifère?

A. No, I was not asked for recommendation.

Q. [190] You also have performed an analysis on the

   historical data that gives us some idea as to

   past-productivity improvements on the part of

   Gazifère. Would you agree that we would like to

   know what sort of productivity improvement Gazifère
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   should be expected to achieve going forward under

   whatever regulatory plan the Régie approves?

A. Sorry, I didn't quite understand.

Q. [191] Would you agree that, we would like to know

   what sort of productivity improvements Gazifère

   should be expected to achieve going forward under

   whatever plan the Régie decides to approve?

A. Right. As I indicated, there are, in my view, the

   use of a TFP number in a PBR plan is to be

   considered along with the other parts of the plan

   and what can be expected of the utility going into

   the future. So, yes, as I said, using the

   historical data all by itself, is just one piece,

   you need more information.

Q. [192] That is, for instance, if Gazifère had been,

   for the sake of argument, very inefficient or very

   efficient in the past, we might expect better

   productivity improvements in the future, right?

A. You would like to know, have some idea about what

   to expect in the future relative to the past, yes.

   Of course, it is the future, so it's not known.

Q. [193] Do you agree that in determining the forward

   productivity potential, it would be useful to

   determine Gazifère's production possibilities'

   frontier, i.e., the output that Gazifère could
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   produce if perfectly efficient, given input

   supplies and technology available?

A. This is where you start adding on what, I think, is

   additional academic complexity that isn't

   necessarily going to move you any further along. I

   think there are... all of the parts of the PBR

   plan, the components need to be looked at and some

   reasonability factor needs to come in as well.

   Productivity frontiers are probably as problematic,

   if not more problematic than estimating historical

   productivity. There is a lot of academic debate

   that can go on around those particular inputs as

   well. So, I'm not sure you will get any further

   doing that kind of work.

Q. [194] Do you know if this exercise has been

   undertaken, to your knowledge?

A. I certainly haven't done it.

Q. [195] I would like you to confirm that techniques

   such as data envelope analysis and stochastic

   frontier analysis have been used for this purpose?

A. I would say I'm not aware of them having been used.

Q. [196] Okay. Lastly, Mr. Seal, with respect to the

   productivity results you obtained when using

   volumes as your output index, these results are

   highly variable and also mainly negative. You think
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   that they should not be used as a guide, correct?

A. That's correct, for the reasons I mentioned earlier

   about using volumes as an output measure.

Q. [197] And what you support is using number of

   customers as an output measure and accounting

   capital for the capital input, correct?

A. Physical capital for the capital input.

Q. [198] As opposed to the accounting capital...

A. Correct.

Q. [199] ... for the capital input? Do you have any

   comments on these results?

A. I'm not sure what kind of comments... I think

   they're accurate results using the data for

   historical Gazifère, I think they're accurate. I've

   stated that I think the TFP estimates using the

   physical capital data are preferable to the other

   estimates of total factor productivity. So, I don't

   know if that's the kind of comments you're looking

   for.

Q. [200] Well, basically, with respect to the

   productivity results you obtained when using

   volumes as your output index, you mentioned earlier

   and I already asked you the question but you do

   think that they should not be used as a guide?

   Right?
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A. Correct, I think I would discount them.

Q. [201] Thank you. Ça complète nos questions pour ce

   panel.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Neuman, je pense que

   vous n'aviez pas de questions?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pas de questions. Maître Cadrin?

   Me STEVE CADRIN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions? Le procureur de la Régie n'a pas

   de questions? Nous n'avons pas de questions. Maître

   Tremblay?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas de problème avec ça.

   THE PRESIDENT:

   Thank you, Mr. Seal, you're excused.

   Mr. DARRYL J. SEAL:

   Thank you.

   THE PRESIDENT:

   Thank you very much.

   Nous pouvons passer, Maître Tremblay, au troisième

   panel.
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   (12 h 34)

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je vous demanderais, Madame la Greffière,

   d'assermenter les témoins, s'il vous plaît?

                 --------------------

   IN THE YEAR TWO THOUSAND SIX, on this sixteenth

   (16th) day of October, PERSONALLY CAME AND

   APPEARED:

   ANTON KACICNIK, Manager, Cost Allocation, Enbridge

   Gas Distribution, business address, 500 Consumers

   Road, North York (Ontario);

   JACKIE COLLIER, Manager, Rate Design, Enbridge Bas

   Distribution, business address, 500 Consumers Road,

   North York (Ontario);

   LISE MAUVIEL (sous la même affirmation solennelle);

   LUCIE VANDAL-PARENT (sous la même affirmation

   solennelle);

   WHOM, after having made a solemn affirmation, doth

   depose and saith as follows:
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   PANEL 3 - GAZIFÈRE PRESENTATION

   EXAMINED BY Me LOUISE TREMBLAY:

Q. [202] Mr. Kacicnik, your evidence was prefiled

   under tab GI-2, document 15 which is written

   testimony and GI-2, document 16 which is the

   document filed in support to your testimony

   entitled "Revenue to Cost Comparison". Earlier, we

   distributed new exhibits, I understand that your

   testimony remains unchanged but that certain

   modifications were made to exhibit GI-2, document

   16?

   Mr. ANTON KACICNIK:

A. That's correct,

Q. [203] Could you please, not in detail, but just

   explain what are the changes in the two exhibits,

   the one that was prefiled and the one that was

   filed this morning, please?

A. Yes, certainly. First, I would like to say that I

   do not have any corrections to the evidence filed

   at GI-2, document 15. However, in the preparation

   for this hearing, we discovered an error in our

   cost allocation study.

           The error was affecting a single formula

   and it was the Revenue to Cost Ratio for Rate 9

   which experienced a considerable drop from the
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   previous year, from one point seven (1.7) to point

   nine (0.9) as filed originally. That prompted us to

   do further investigation, dug deep into the study

   and we found a formula that was not reading correct

   input and that formula was allocating too much cost

   to Rate 9. And that did not jive with, because we

   had a fair expectation for two thousand and six

   (2006) to add approximately two thousand (2,000)

   residential and small commercial customers which

   would or should provide some relief to large volume

   customers.

Q. [204] Okay. Thank you. Do you have any other

   amendments to make to these exhibits?

A. No. I'm now satisfied that the fully allocated cost

   study is correct.

Q. [205] Do you agree that the said exhibit shall

   constitute your written evidence in the present

   file?

A. Yes, I do.

Q. [206] What is the purpose of your testimony?

A. I am presenting the results of the fully allocated

   cost study for the two thousand and six (2006) test

   year. The study allocates the required revenue

   requirement to the rate classes acting as a guide

   for a design.
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Q. [207] Is Gazifère proposing any cost allocation

   methodology changes?

A. The Régie previously approved upstream cost

   allocation changes as part of this proceeding, and

   as stated in our evidence at Exhibit GI-3, Document

   6, we are not proposing any further changes as part

   of this proceeding.

Q. [208] Can you outline the relation of the study,

   please?

A. Yes, certainly. Gazifère determined its

   distribution revenue requirement based on its

   proposed CPBR formula for the two thousand and six

   (2006) test year. The company also prepared a

   detailed operating budget, which equals the revenue

   requirement as determined by the formula. The

   company then used the detailed operating budget and

   test year forecast of volumes to perform the study.

           The intervenors previously requested that

   we publish revenue to cost ratios, and using the

   study ensure that cost causality is maintained

   through the CPBR period. I would like to point out

   that, as Gazifère is not filing a detailed

   operating budget with the Régie, we are not filing

   the detailed fully cost allocated study but only

   the results of the study.
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           Now, if you look at the exhibit GI-2,

   Document 16, item no. 2, "Cost of Service", the

   numbers that you see there, they are the best

   forecast of costs required to provide service to

   each rate class. For example, for Rate 2 -- and I

   am looking at the revised exhibit -- the estimated

   cost to provide distribution service to Rate 2

   customers, it is fourteen million two hundred and

   forty-five thousand ($14,245,000). The proposed

   revenues for Rate 2 are eleven million three

   hundred thousand ($11,300,000), approximately. And

   therefore, Rate 2 will under-contribute

   approximately two point nine million dollars ($2.9

   million) and revenue to cost ratio it is zero point

   seven nine (0.79). And the same explanation applies

   to other rate classes as well.

Q. [209] Thank you. I have no further questions for

   this witness.

           Mrs. Collier, your evidence was prefiled

   under tab GI-3, Documents 7 to 7.3. Document 7 is

   your written testimony, and Documents 7.1 to 7.3

   are the exhibits filed in support thereto. I

   understand that these exhibits had to be revised

   further to the comments made by Mr. Kacicnik, so do

   you -- they were distributed this morning -- do you
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   have any other amendments to make to these

   exhibits?

   Mrs. JACKIE COLLIER :

A. No, I do not.

Q. [210] Do you agree that the said exhibits shall

   constitute your written evidence in the present

   file?

A. Yes, they do.

Q. [211] What is the purpose of your testimony?

A. The purpose of my testimony is to discuss the

   proposal to recover Gazifère's two thousand and six

   (2006) distribution revenue requirement from each

   of its rate classes.

Q. [212] How will the charges related to the gas

   supply, load balancing and transportation be

   determined during the proposal CPBR period?

A. It is Gazifère's proposal to continue to adjust

   these elements of the customer's bill, that is the

   gas supply commodity, the transportation and load

   balancing charges, through its quarterly gas costs

   mechanism, which happens each quarter.

Q. [213] Can you please provide a summary of the

   contents of the documents filed under tab GI-3,

   Documents 7.1 to 7.3?

A. Yes. Document 7.1 outlines the, in column 1,
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   basically the forecast distribution volumes for

   Gazifère's customers. Column 3 outlines the revenue

   at existing rates that Gazifère is projected to

   recover, and by existing rates, I mean the interim

   rates that were approved by the Régie in the phase

   1 proceeding, which includes the three percent (3%)

   increase in distribution revenues.

           Column 4 represents the forecast revenue

   deficiency recovery of seven hundred and six

   thousand dollars ($706,000). And finally, Column 5

   is the total overall distribution revenue that is

   expected to be generated from each of the rate

   classes.

           Document 7.2 then shows the per unit rate

   change that will happen to each rate class in order

   to recover the deficiency that is outlined in

   Schedule 1. So you have your existing distribution

   rates, that were approved, again, by the Régie, the

   proposed incremental increase to those rates, and

   finally, the proposed rates for the distribution

   element of the customers' rates.

           And finally, in Document 3, this gives just

   a final reconciliation, if you will, of revenue at

   existing rates, again, relative to the revenue at

   the proposed rates.
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Q. [214] Can you please explain how the deficiency is

   allocated to the rate classes and how the proposed

   rates are derived?

A. Yes. Consistent with how we designed distribution

   rates within a cost of service environment, there

   is two steps that we follow to allocate the

   deficiency, or the recovery of the deficiency from

   the rate class. So the first step is to allocate

   that deficiency element based on the allocated rate

   base that is produced through the fully allocated

   cost study from Mr. Kacicnik.

           The second stage that happens is,

   adjustments are made on an ad hoc basis from year

   to year, where we look at what is the result in

   rate impact to the customers, trying to preserve

   revenue to cost ratio for customers and other

   outside pressures, if you will, compared to

   interruptible customers, for example, where they

   are relative to No. 6 Oil, etc...

           So we follow that methodology. We did

   perform the allocation of the deficiency based on

   the rate base, and we chose not to make any

   adjustments for the test year.

Q. [215] I have one other question, it refers to the

   evidence that was prefiled by the Canadian
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   Federation of Independent Business.

A. Uh-huh.

Q. [216] In their evidence, at pages 3, 4, and 5, this

   intervenor questions the method followed by

   Gazifère to apply the three percent (3%) interim

   increase, and more particularly its decision of

   applying uniformly the average rate increase to all

   the blocks of a same rate, as opposed to increasing

   all of the blocks of every rate by three percent

   (3%).

           In this intervenor's opinion, this method

   creates a form of cross-subsidization caused by an

   improper distribution between each of the levels.

   What is your position with respect to this

   evidence?

A. I have reviewed their evidence. I just want to

   point out that our proposal to implement the three

   percent (3%) increase was consistent with how we

   had proposed to implement the original four point

   seven percent (4.7%) requested increase, so there

   was no change in our methodology per se when we

   finally did implement the Régie's decision. So that

   is consistent.

           We chose to change each of the distribution

   blocks by a per unit rate adjustment amount. What
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   the FCIB is suggesting is that we would take each

   of the block distribution revenues and increase

   those by three percent (3%). That is different than

   what we did, where we took a per unit adjustment

   and applied it to each block, so each of the blocks

   did not go up by three percent (3%), they went up

   by a different amount because, of course, your base

   is different.

           For us to implement their proposal, we

   would have had to change each of the monthly

   customer charges for the rate class on an interim

   basis, and Gazifère and ourselves were under the

   opinion that, for the interim rate increase, it was

   not appropriate at that time to change each of

   those monthly customer charges.

           Having said all that, in any event, these

   were interim rates that were approved by the Board

   that will ultimately now be superseded by these

   final rates. So although they have asked or

   questioned why we did this and have asked, in their

   evidence, for us to, at our next subsequent rate

   change, to implement their decision, ultimately, at

   the end, customers will finally be re-billed or

   charged based on our final distribution rates that

   you have in front of you today. So that is my
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   opinion on that.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Thank you. I have no further questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Plourde? Pas de

   questions. Maître Turmel?

   (12 h 57)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, bonjour Monsieur le président, André Turmel

   pour la FCEI.

Q. [217] Peut-être mes deux premières questions

   iraient à madame Vandal-Parent. La première a trait

   au programme de thermostat mais elle est très

   générale et elle est relative aux coûts. Et si vous

   ne pouvez pas répondre, vous y répondrez tout à

   l'heure, mais je lisais votre requête ce matin, je

   la relisais et au paragraphe 38 de celle-ci, de

   votre requête réamendée, peut-être si vous voulez

   juste la prendre, là, pour bien comprendre.

           Donc, à l'égard du paragraphe 38, vous

   souhaitez, vous demandez à la Régie que celle-ci

   révise sa décision quant au niveau d'aide

   financière exigée pour... relativement à la

   clientèle qui est visée par le programme

   « Installation de thermostats programmables volet
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   location » de manière qu'en sorte qu'aucune

   contribution financière ne soit exigée de la part

   de ces clients. C'est exact?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Est-ce qu'on pourrait voir ça avec le dernier

   panel?

Q. [218] D'accord. Parfait, je n'ai pas de difficulté.

   Allons quand même maintenant, toujours dans la

   requête, au paragraphe 58, qui cette fois-ci traite

   du montant de sept cent mille huit cents dollars

   (700 800 $) qui est le revenu requis additionnel,

   je comprends. Et là, vous, dans votre requête

   réamendée, vous stipulez que celui-ci sera récupéré

   au moyen, et je cite :

                ... d'un rider dans le cadre d'une

                demande d'ajustement subséquent de ces

                tarifs. Le tout, suite à la décision à

                venir dans la présente instance.

   J'essaie juste de comprendre les mots « ajustement

   subséquent »; peut-être vous pouvez m'éclairer sur

   ce que vous comprenez de ce que c'est un rider, là,

   mais je comprends que le montant que vous voulez,

   le revenu requis que vous voulez aller chercher

   aujourd'hui, vous voulez le faire autoriser

   aujourd'hui dans la présente cause. C'est exact?
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R. Le montant de sept cent six mille huit cents

   (706 800 $)?

Q. [219] Oui.

R. C'est exact.

Q. [220] D'accord. Et qui représente une augmentation

   en pourcentage de, moyenne?

R. Bien, c'est un montant additionnel de quatre pour

   cent (4 %).

Q. [221] Quatre pour cent (4 %), o.k. Et l'ajustement

   subséquent, j'essaie juste de comprendre, là, vous

   allez revenir à la Régie l'an prochain? La Régie va

   rendre une décision complète et finale sur ce sept

   cent six mille (706 000 $) là, elle va être

   répercutée dans les coûts de deux mille six (2006)?

   J'essaie de comprendre.

R. Non. Un ajustement subséquent, o.k. c'est un

   ajustement qui est fait aux tarifs approuvés dans

   une requête tarifaire par la Régie, mais c'est fait

   habituellement sur la fourniture gaz. Donc, un

   ajustement subséquent aux tarifs déjà approuvés.

   Donc, ce n'est pas un élément, ce n'est pas

   subséquent dans... c'est subséquent dans le sens

   réglementaire du mot.

           Dans nos tarifs, si vous allez voir dans

   nos tarifs actuels, dans les Termes et conditions,
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   vous avez à l'intérieur de ça la mention des

   ajustements subséquents; qu'est-ce qui arrive

   lorsque le gaz change. C'est un ajustement

   subséquent.

Q. [222] Mais donc, les coûts vont être reconnus dans

   cette présente cause, mais c'est peut-être moi qui

   ne comprends pas, là, subséquent, donc le client,

   là, à l'issue de la décision de ce présent dossier-

   là, la Régie va ou non autoriser une hausse

   tarifaire de quatre point... quatre pour cent

   (4 %). C'est exact? Ou ça va être subséquent à la

   décision de la Régie?

R. Gazifère a une cause tarifaire par année.

Q. [223] Oui.

R. Hein, annuelle. On établit des tarifs, o.k. Donc,

   après ça, à tous les trois mois on a un mécanisme

   d'ajustement du coût du gaz, qu'on appelle QRAM ou

   un ajustement subséquent aux tarifs. Mais c'est

   pour la portion où Gazifère ne fait pas de profit,

   hein. C'est le coût du gaz.

Q. [224] D'accord.

R. Alors, ça peut être n'importe quelle composante,

   mais d'abord que c'est une composante coût du gaz;

   c'est-à-dire le tarif 200, les tarifs de TCPL, et

   caetera.
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Q. [225] Oui, Mais ce que vous me parlez, ce n'est pas

   le sept cent mille (700 000 $). Les exemples que

   vous me donnez, c'est eu égard à la fourniture; ça

   c'est exact?

R. Oui.

Q. [226] Habituellement là, les riders qu'on voit de

   temps à autre, qui originent des décisions de

   l'Office de l'Ontario mais là c'est l'utilisation,

   dans votre requête, de ces mots-là qui nous

   complique un peu la compréhension.

R. O.k. Excusez-moi. Je vais faire juste une petite

   précision. On va aller chercher le sept cent six

   mille huit cents (706 800 $) à l'intérieur d'un

   mécanisme... pas du mécanisme mais du... du

   mécanisme d'ajustement du coût du gaz. Dans le

   prochain. On en a un le premier (1er) janvier, le

   premier (1er) avril, le premier (1er) juillet, le

   premier (1er) octobre. Donc, le prochain après

   l'autorisation de la Régie, on va inclure ce rider-

   là dedans pour pouvoir le récupérer. Mais vous avez

   raison, ce n'est pas... Ici là, ce rider ici va

   concerner des coûts de distribution, de quatre pour

   cent (4 %).

Q. [227] O.k. Ma question qui suit, c'est : pourquoi

   on fait ça de cette manière-là maintenant,
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   comparativement aux autres dossiers tarifaires où

   ce n'était pas fait comme ça?

R. Bien, ici c'est un cas un peu particulier, hein.

Q. [228] Oui.

R. On arrive vers la fin de l'année, puis là on va

   avoir des tarifs qui sont rétroactifs au premier

   (1er) janvier. Et puis initialement on avait

   demandé de le mettre dans un compte de frais

   reportés et de le liquider à l'intérieur de la

   fermeture des livres. Mais lorsqu'on a eu une

   question de, je crois que c'est OC/ACEF, à savoir

   comment est-ce que vous allez l'allouer en

   fermeture des livres, là on s'est rendu compte

   qu'on avait un petit problème parce qu'on n'avait

   pas de tarif. On n'avait pas de façon de le

   répartir.

           Donc, c'est pour ça qu'on a dit : on va le

   liquider ou on va aller le récupérer à travers d'un

   rider.

Q. [229] Et l'augmentation tarifaire sera rétroactive,

   le trois pour cent (3 %) a déjà été autorisé...

R. Oui.

Q. [230] ... les clients l'ont déjà vu sur leur

   facture.

R. Oui.

   R-3587-2005                       PANEL 3 - GAZIFÈRE

   R-3611-2006                    Contre-interrogatoire

   16 octobre 2006      - 158 -         Me André Turmel

Q. [231] Et la différence entre le trois pour cent

   (3 %) et ce que vous recherchez aujourd'hui, c'est

   ça qui sera rétroagi.

R. Dans le rider.

Q. [232] Dans le rider au premier (1er) janvier deux

   mille six (2006).

R. Si on a la décision à temps pour ça.

Q. [233] O.k. Madame Gervais me demande si

   physiquement vous allez refacturer les clients?

R. On va avoir le rider.

Q. [234] Oui.

R. Oui.

Q. [235] Donc, le client va recevoir...

R. Une fois.

Q. [236] Une fois.

R. Une fois.

Q. [237] O.k. Merci. Now we turn to either Mrs.

   Collier or Mr. Kacicnik -- I am sorry, I hope I am

   right there -- with respect to revenue to cost

   comparison, and quite frankly, I understand that

   this morning, you tabled a revised document, GI-2,

   Document 16, but it seems to me that you made

   another correction -- tell me if I am right -- with

   respect to revenue to cost ratio for Tariff 9 --

   just tell me if I follow you?
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   Mr. ANTON KACICNIK :

A. Yes, that is correct.

Q. [238] Okay.

A. I filed a revised document, GI-2, 16.

Q. [239] Okay. This document tells us that for the

   year ending December two'o six (2006), the revenue

   to cost ratio for Tariff 1 is now, or you propose

   it to be one point sixty-six (1.66), Tariff 2,

   point seventy-nine (0.79), and so on; Tariff 3,

   four point'o seven (4.07); Tariff 4, two point

   forty (2.40); Tariff 5, one point ninety-four

   (1.94), and I think you made a correction for

   Tariff 9.

           We look back at your evidence of last year,

   and I... we made copy of this document, it's not

   too far, for the sake of... it is GI-14, Document

   1, page 4 of 5 of File 3537, that I give you...

           So this is, it was taken out of a revised

   document table, January twenty-eight (28), two

   thousand five (2005), within the revenue to ratio

   document, tabled by Mrs. Collier, I think?

   Mrs. JACKIE COLLIER :

A. Yes.

Q. [240] In this 2005 file, 3537-2004 document, we can

   see that the, well, first, the historical two
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   thousand four (2004) revenue to cost ratio was

   then, well, one point eleven (1.11) for Rate 1,

   point ninety-two (0.92) for Rate 2, one point

   fifteen (1.15) for Rate 3, one point fourteen

   (1.14) for Rate 4, one point fifteen (1.15) for

   Rate 5, and one point'o five (1.05) for Rate 9.

           Then, at that time, you were asking the

   Régie, well, in your, in that evidence at the

   moment, to also consider much of the same revenue

   ratio, I would say, a slight difference in all of

   these?

A. Yes.

Q. [241] And then, when we look at two'o six (2006)

   evidence...

A. Uh-huh.

Q. [242] ... we try to understand why the revenue to

   ratio, let's say for example Rate 1, jumps from one

   point eleven (1.11) to one point sixty-six (1.66).

A. Uh-huh.

Q. [243] Or, for another example, Tariff 3, where it

   jumps from one point fifteen (1.15) to four point'o

   seven (4.07).

A. Yes, I can answer that. If you are looking at the

   two thousand and five (2005) document, the chart

   that you just distributed...
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Q. [244] Yes.

A. ... those revenues to cost ratios reflect the total

   element of the revenue requirement for Gazifère, so

   that would include their commodity cost to gas, as

   well as their transportation low balancing charges

   and their distribution charges. And this is

   typically how historically we have quoted these

   numbers to the Régie, as well as to the

   intervenors.

           When it came time to present these numbers

   for two thousand and six (2006), because we are

   only discussing the distribution revenue

   requirement, when we calculated then the

   distribution revenue relative to the allocation of

   the distribution cost only, those, the revenue to

   cost ratios that are now stated in our evidence, is

   what came out. And then, we also quoted, in our

   evidence, those distribution revenue only, revenue

   to cost ratios from last year, and that is stated

   in my written direct evidence, at page 4.

           So that is the difference between the two -

   - one has a much larger base of which you are

   dividing your allocated costs versus your proposed

   revenues relative to this here which strictly looks

   at the distribution element only. I think it is
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   important more to look at the overall change year

   over year, as opposed to the absolute number per

   se, and that is why we tried to depict what last

   year, or we wanted to display what last year's

   distribution only revenue requirement was.

Q. [245] Thank you. Thank you very much. Now, last

   question, and you made the reference, Mrs. Collier

   to it in your presentation this morning with

   respect to the rate increase for each tariff per

   unit, as you mentioned?

A. Yes.

Q. [246] Our question was why. I understand that you

   made an explanation this morning?

A. Uh-huh.

Q. [247] I wasn't, it wasn't clear what... you

   conclude your remark in saying that if it was to,

   because it was made on a provisional basis?

A. Yes.

Q. [248] Then you said that if you would have to

   reshuffle the numbers...

A. Uh-huh.

Q. [249] ... it will, at the end of the day, equal, I

   mean, if you would use the FCEI method of

   proposal...

A. Yes.
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Q. [250] ... you said that it would, at the end of the

   day, be the same, we would have the same answer, or

   the same numbers?

A. Well, the ultimate numbers will not be the same. I

   think what I was trying to say is that we

   implemented the interim rates in July of this year,

   in which case then we also had a retroactive rider,

   which was developed on a per unit basis, therefore

   just a volumetric adjustment to the customer's

   bill.

           It would be similar to how we developed the

   rider for this final implementation, it would be a

   volumetric adjustment to the customer's bill. It is

   very difficult to go back and adjust the customer's

   monthly customer charge on a retroactive basis and

   develop unit rates in that, so sort of for

   simplicity, if you will, we chose this approach.

           And I think what I was trying to

   communicate in my opening statements was that,

   ultimately, it is these final rates that customers

   will pay in total on their bill, and that is what

   will be implemented. And the fact that they have

   been billed on an interim basis with the rates we

   proposed, that is ultimately going to be superseded

   now by these final rates.
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Q. [251] And does this method have an impact on

   revenue to cost ratio?

A. No, it does not.

Q. [252] No?

A. Because the revenue to cost ratio looks at the

   total revenue...

Q. [253] Okay.

A. ... recovery for each rate class.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Thank you very much. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Est-ce que le GRAME a des

   questions?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions, Maître Beaulne-Bélisle, merci.

   Maître Lussier, pour OC/ACEF?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [254] Bonjour. Stéphanie Lussier, pour OC/ACEF. Ma

   première question, c'est concernant l'augmentation

   précise du tarif 2. Donc ce matin, on a demandé au

   premier panel de spécifier l'augmentation précise

   du tarif 2 requise par Gazifère cette année,

   laquelle devrait inclure l'augmentation provisoire
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   de trois pour cent (3 %) et qui a récemment été

   accordée par la Régie. On nous a référé à un autre

   panel alors je vous pose la question.

   (13 h 14)

   Mrs. JACKIE COLLIER :

A. Probably the easiest way to look at this is, if you

   turn to my exhibit, when we are discussing a four

   percent (4%) increase or a three percent (3%)

   increase, it is important that we are looking at

   only the distribution element of a customer's bill,

   therefore, it is not, when we implemented the

   interim adjustment in July, the distribution

   revenue requirement increased by three percent

   (3%), that does not necessarily translate into a

   three percent (3%) increase on the customer's total

   bill, it was something which was less.

           So I am not sure which way your question,

   you are asking the question, but we did increase,

   or implement a three percent (3%) distribution

   revenue requirement increase, we are now asking for

   an additional four percent (4%) of that

   distribution revenue increase.

Q. [255] Okay.

A. So...

Q. [256] My question...
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A. Okay.

Q. [257] ... was a little bit more specific.

A. Yes.

Q. [258] It relates to the particular rate increase of

   Tariff 2.

A. For Rate 2?

Q. [259] Yes, Rate 2.

A. Okay.

Q. [260] So how much is this particular rate increase,

   including the three percent (3%)...

A. Including the three percent (3%)?

Q. [261] ... allowed by the Board?

A. If you look at the table in my written direct

   evidence, Table 1, I provide there the percent

   increase for a T service customer, that is the

   customer who provides their own commodity cost of

   gas, versus an increase in a sales service

   customer. And this is typically how we display or

   quote "rate" impacts to customers.

           So, in this instance, the rate to T service

   increase is going up three point three percent

   (3.3%), and this reflects the recovery of the seven

   hundred and six thousand dollars ($706,000). And

   the sales service is going up by one point three

   percent (1.3%). So this would be in addition to
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   what has happened with the interim increase, and I

   guess the corresponding number then, with the

   interim increase, for Rate 2, again, on a total

   sales service customer's bill, when we implemented

   the three percent (3%), that was also a one point

   three percent (1.3%) impact on their bill. So,

   overall, it is approximately a two point six

   percent (2.6%) increase in their total bill impact.

           If you are looking at what it is for just

   the distribution revenue, if you were to look on

   Exhibit G-3, Document 7.3 of my evidence, under

   Rate 2, line 2.3, the final column shows the

   percent increase for the change in purely just

   their distribution element of their bill, and you

   see that that is four point eight percent (4.8%),

   because they are recovering higher than the system

   average.

           So that would be added to the absolute

   three percent (3%) increase. So their distribution

   element of their bill is going up by seven point

   eight percent (7.8%), but their actual bill impact

   is much less.

Q. [262] But you are talking about a seven point eight

   percent (7.8%) increase, is that correct?

A. In the distribution element of their bill, yes.
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Q. [263] In the distribution element of the bill...

A. Yes.

Q. [264] ... for customers who are paying under Rate

   2, is that correct?

A. Yes.

Q. [265] Deuxième question maintenant, c'est une

   question que j'ai posée ce matin à monsieur Seal,

   et peut-être que madame Vandal-Parent pourrait y

   répondre. Est-ce que Gazifère a effectué une étude

   pour déterminer ce qu'on appelle en anglais

   « Production Productivity Frontier », c'est-à-dire

   le rendement que Gazifère pourrait produire ou

   donner si elle était parfaitement efficace compte

   tenu des intrants et de la technologie disponible?

   Est-ce que c'est une étude que Gazifère a déjà

   faite?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Pas à ma connaissance.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci. Ça complète nos questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Neuman pour SÉ/AQLPA.

   INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [266] Simplement, c'est une question qui avait été

   reportée du premier panel, et je crois savoir que
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   madame Vandal-Parent a les renseignements. J'avais

   demandé quelles étaient les longueurs de conduites

   qui étaient en acier, en cuivre et en plastique. Je

   crois que l'information est disponible. Parce que

   je ne suis pas sûr. Madame Vandal-Parent avait dit

   « le prochain panel », mais ce n'était

   manifestement pas monsieur Seal qui était la

   personne à qui demander ça.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Pour les conduites principales...

Q. [267] Est-ce que le document peut être déposé

   simplement ou est-ce que c'est...

R. Non, c'est un document avec plusieurs informations.

Q. [268] O.K. Attendez un petit instant! Oui.

R. Pour les conduites principales, soixante-deux pour

   cent (62 %) de nos conduites principales sont en

   plastique, trente-huit pour cent (38 %) sont en

   acier renforcé. Pour les services, quatre-vingt-dix

   pour cent (90 %) de nos services sont en plastique.

   Le restant... quatre-vingt-dix pour cent (90 %).

Q. [269] Oui.

R. Le dix pour cent (10 %) est partagé sensiblement

   pareil entre des services en acier puis des

   services en cuivre.

Q. [270] Et dans les principales, vous n'en avez pas
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   en cuivre, dans les...

R. Non.

Q. [271] Est-ce qu'il est prévu le remplacement des

   conduites en acier et en cuivre par des conduites

   en plastique pour les proportions que vous m'avez

   indiquées qui restent?

R. Les services en cuivre, on a un programme

   présentement que... on est en train de remplacer

   nos services en cuivre pour des services en

   plastique. Pour ce qui est des services en acier ou

   les conduites en acier, on n'a pas un programme

   officiel qui dit qu'on va les remplacer. Je ne

   pourrais pas en dire plus.

Q. [272] Mais est-ce que ça se fait? Est-ce qu'il y a

   des remplacements? Lorsque les conduites en acier

   arrivent à la fin de leur vie, est-ce qu'elles sont

   remplacées par des conduites en plastique?

R. Je ne pourrais pas me prononcer là-dessus. C'est

   des questions trop techniques et spécifiques aux

   opérations. Je n'en connais pas assez.

Q. [273] Pour ce qui est des conduites principales,

   est-ce que...

R. Même réponse.

Q. [274] Même réponse. Alors, je vous remercie. Je ne

   me suis pas identifié mais ça va. Merci.

   R-3587-2005                       PANEL 3 - GAZIFÈRE

   R-3611-2006                                 SÉ/AQLPA

   16 octobre 2006      - 171 -     Me Dominique Neuman

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Maître Cadrin, avez-vous des

   questions?

   Me STEVE CADRIN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Merci. Maître Tourigny.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [275] J'avais une question. Pierre Tourigny pour la

   Régie. J'avais une question que madame Parent

   m'avait demandée de garder pour ce panel-là, mais

   madame Parent y a déjà répondu. Alors éliminons ça.

   The other question is for Mr. Kacicnik, I believe.

           It is stated in your evidence that you have

   reviewed the cost allocation study, the one that

   was already and is still in existence, and you are

   not proposing any further change here because the

   approved methodology accurately reflects cost

   casualty -- casualty, sorry, causality. I must have

   been an ambulance chaser in another life. And the

   same thing, of course, appears in your other

   testimony.

           My question is, what has been done exactly,

   and do you have any document to show of your review

   of your cost allocation, or did you just look at
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   it, thought that it was already good enough, and

   that's it -- because, you may remember that the

   Régie had asked for such a review?

   Mr. ANTON KACICNIK :

A. Yes, we performed the review, a thorough review. We

   ran a number of checks and balances, we ran a

   variance analysis, and those kind of things could

   be filed with the Régie in confidence, if

   necessary.

Q. [276] If it isn't backing up a lory in front of the

   main door, if we could have a copy of your checks

   and balances, as you say, that you have done to

   show that you have indeed checked the various

   allocation factors, and that sort of thing, you

   said that it could be done so, yes, could you

   please do it -- not today...

A. Uh-huh.

Q. [277] ... not necessarily immediately but in the

   near future, you have it, it is just a matter of

   copying it, I presume?

A. That is correct.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Okay, please do.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors, Monsieur le Président, est-ce que vous
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   voulez que ça soit pris encore sous forme

   d'engagement?

   LE PRÉSIDENT :

   S'il vous plaît.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Très bien. Alors engagement numéro 2. Voulez-vous

   le reformuler, Maître Tourigny, s'il vous plaît?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   To formulate it, it probably would be to file with

   the Régie the various documents reflecting the work

   that was done in reviewing the existing cost

   allocation study.

Q. [278] I think that would be a fair description,

   sir?

   Mr. ANTON KACICNIK :

A. Yes, I would agree.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Then, that's is, that is the request.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [279] Just a question, Mr. Kacicnik. Have you said

   that that would be filed under confidentiality, or

   not?

A. Yes. Yes, that is what I said, I think it would

   have to be filed in confidence because part of the

   CPBR regime is, so that intervenors and others
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   don't see all the details of the operating budget.

   LE PRÉSIDENT :

   Thank you.

   E-2 :   File with the Régie the various documents

           reflecting the work that was done in

           reviewing the existing cost allocation

           study (Confidential)

   Me PIERRE TOURIGNY :

   That's it. Thank you.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça complète les questions de la Régie, Maître

   Tremblay. Avez-vous des requestionnements?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non, je n'ai pas d'autres questions, j'ai juste une

   petite précision à faire. Les pièces qui ont été

   déposées, les pièces révisées qui ont été déposées

   ce matin, est-ce qu'il serait préférable que je, ou

   qu'on leur attribue une cote? Ce sont des pièces

   révisées, oui, elles avaient déjà été déposées mais

   pour les fins du dossier, peut-être que ce serait

   préférable?

   LE PRÉSIDENT :

   Je crois que oui.
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Donc, B-40... je l'avais déjà, pardon. B-41, ça

   serait la pièce GI-2, Document 16, révisée le seize

   (16) octobre deux mille six (2006).

   B-41 :  Pièce GI-2, Document 16, révisée le 16

           octobre 2006

   Et la pièce B-42 : GI-3, Documents 7 à 7.3, révisée

   le seize (16) octobre deux mille six (2006).

   B-42 :  Pièce GI-3, Documents 7 à 7.3, révisée le

           16 octobre 2006

   Moi, je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Il est treize heures trente

   (13 h 30), j'avais promis de maintenir l'horaire si

   possible. Demain matin, nous reprenons à huit

   heures trente (8 h 30) avec le dernier panel sur le

   PGEÉ et on va poursuivre après ça avec les preuves

   des intervenants.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   C'est parfait, ça me convient.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci. À demain matin.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci.

   AJOURNEMENT

                  ___________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

   RIOPEL, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer en français, avec la méthode sténotypie,

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________
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